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COMMÉMORATION

Avec Pauline Sallembien
l’actualité de «La Divine

Comédie» de Dante prend
toute sa saveur !

Avec Pauline Sallembien
l’actualité de «La Divine

Comédie» de Dante prend
toute sa saveur !



PÉTANQUE / PAR JACQUES PAOLI

Au terme d’une finale qui aura mainte-
nu son suspense durant plus d’une
heure, la paire Ange Ferrari et Jean-
Pierre Grazzini a battu d’une seul petit
point (13-12) ses opposants Sylvain
Benati et Jonathan Tolaïni. Pour le duo
de la boule Costa Verde, ce premier
succès est une étape dans la continui-
té. Finalistes malheureux en 2009,
demi-finalistes en 2011, ils auront per-
sévéré jusqu’au titre suprême et tant
convoité du monde bouliste  insulaire :
le trophée du mémorial Jean Rocchi
dont c’était la 5e édition. Ils succèdent
aux champions du monde Lacroix et
Webel, tenants du titre.

AA
l’image de cette finale époustouflante,
c’est ce concours dans son ensemble qui
a été remarquable. De grands noms
comme Farid Bekra (récent finaliste du
championnat de France triplette), ou

encore l’Ajaccien Nicolas Tarassenko, multi champion
de Corse, ont échoué aux portes du carré final. De même
que les représentants des délégations monégasques et
malgaches, qui n’ont pas réussi à surprendre les bou-
listes corses… dans leur jardin !
Durant deux jours, c’est la municipalité de Folelli qui a
accueilli cet événement majeur de l’été, habituellement
organisé dans le Fium’Orbu. Une délocalisation qui n’a
pas démotivé les 200 doublettes inscrites à cette édi-
tion 2011. 
Le concours parallèle des «repêchés» de la premiè-
re journée a vu la victoire de Stéphane Camugliani
et Dominique Kraft, face à Jean-François Bene-
detti associé à Laurent N’Guyen (13-10).
Joseph Catelli, président du Conseil général de la
Haute-Corse (qui soutient la manifestation) était aux
côtés de Lucien Rocchi, président de l’association
Mémorial Jean Rocchi, à l’heure de la remise des
trophées. Il a souligné l’importance de cet événe-
ment estival «destiné à cumuler tous les qualificatifs
les plus élogieux» à l ’ image de la discipline
pétanque qui «presque autant que les hirondelles,
est devenue synonyme du retour des beaux jours,
annonciatrice de moments forts partagés entre
amis…. Un sport qu’il convient de valoriser». 
Avec le Mémorial Jean Rocchi, la démonstration a
été faite du succès populaire de la pétanque. Le
souvenir respectueux et affectif du bouliste émérite
qu’il était, a plané sur cette manifestation. «Il aurait
été fier», nous confie un proche. Jean Rocchi ne
pouvait avoir plus belle manifestation d’attachement
et de reconnaissance que celle  qui se joue chaque
année, depuis cinq ans, avec le même engouement,
et une passion intacte.

Le mémorial Jean Rocchi

z

remporté par la doublette Ferrari-Grazzini

Ange Ferrrai et Jean-Pierre Grazzini ont décroché leur premier succès
du mémorial Jean Rocchi

Les demi-finales du concours de la deuxième chance
autour de Joseph Castelli et Lucien Rocchi

Les finalistes
malheureux,

Sylvain Benati
et Jonathan

Tolaini
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Entre nous
Par Pierre Bartoli

A ssunta Gloriosa ! 15 août ! Véritable fête nationale célébrée
dans tous les villages de Corse avec ferveur, la Vierge Marie,
sous le vocable d’Assomption, fait l’objet de la plus ardente

dévotion.

Messes Solennelles et processions marquent cet anniversaire cor-
respondant souvent à la fête patronale. Beaucoup d’églises, de cha-
pelles, de sanctuaires sont dédiés à la Vierge Marie dans sa glorieu-
se Assomption.

L’occasion pour les familles, les villageois de se retrouver et d’échan-
ger dans une ambiance toute empreinte de cordialité comme on peut
rarement le constater avec autant d’évidence et d’unanimité.

Du «Chez nous, Soyez Reine» au «Dio vi Salvi Regina», en ce jour,
les chants ponctuent la liturgie et rythment les processions avec une
saveur toute particulière.

Sans doute parce que ce jour férié di a Santa Maria n’a pas été
dénaturé par le mercantilisme qui dévoie la fête de Noël, par
exemple ou celle de la Toussaint… !

Que la Corse, à travers cette dévotion manifestée avec tant d’éclat,
puise en l’Amour de Marie les forces et l’énergie, pour une marche
efficace vers ce renouveau économique, culturel et social tant
recherché, mais qui ne se concrétisera qu’à travers un renouvelle-
ment des mentalités plaçant comme préalable, au cœur de toute
démarche et de tout projet, la référence aux Valeurs.

Ces Valeurs de solidarité, de générosité, d’entraide qui caractéri-
saient la société corse, peuvent être source d’Espoir, pour les temps
à venir.

Un Espoir, sous-tendu par une spiritualité retrouvée et revigorée,
seul, a la capacité de «déplacer les montagnes !»

«O Vergine Maria, 

Mama di la Ghjuventu,

Mostraci tu la via,

Quandu l’omu

Un’spera piu»

E cusi sia !

Aussi nous pouvons chanter avec confiance ce filial cantique à sta
mama chi sa sempre asculta i so fidoli.

VAGABONDAGE
J’ai toujours aimé l’histoire et les anec-
dotes qui concernaient le fameux diable
boîteux, Charles Maurice de Talleyrand-
Perigord, même lorsque Napoléon lui
jetait à la face : «Talleyrand, vous êtes du
fumier dans un bas de soie».
J’aime sa définition du café, qu’il adorait,
lorsqu’il dit : «Je l’aime noir comme le
diable, chaud comme l’enfer, pur comme
un ange et doux comme l’amour».

J’aime son côté «macagneur», lorsqu’il
annonce à ses trois serviteurs : 
«- A partir de demain vous serez augmen-
tés...
- Oh, merci, merci…
- Vous serez quatre !».

J’aime sous le titre «la France n’est pas
un hexagone» cette réflexion de Sylvain
Tesson :
«Les rois, les Empereurs et les Présidents
se sont voués à une tache superbe : don-
ner aux peuples des régions le goût de
vivre ensemble.
Dans la République «une et indivisible» la
lavande provençale pousse non loin du
saxifrage du Spitzberg, le bouleau et
l’abricotier voisinent, les tourbières et les
garrigues se jouxtent. On sait qu’un pays
qui produit 300 fromages est ingouver-
nable. Mais une patrie où coexistent le
phoque gris et le flamant rose peut-elle
exister ?».

«La mer toujours recommence» a écrit
notre compatriote Paul Valery. U Mare,
cette étendue d’eau qui, tous les matins,
m’enchante, moi, qui suis né et ai appris
à nager, à une encablure du port de com-
merce de Bastia.
Toga et ses galets étaient notre Eldorado.

L’âge est souvent redouté mais, on peut
aussi dire, qu’il vous apporte quelques
privilèges.
Ainsi j’ai serré la main du général De
Gaulle, à la mairie de Bastia, vu boxer
Marcel Cerdan, à Marseille, chanter José
Luccioni, à l’Opéra de Marseille et vu dan-
ser Noureev dans l’oiseau de feu, à Paris…
Pas mal, non ? 

Roberto Alagna au théâtre de Verdure
d’Erbalunga ! Belle affiche !  Lyrique sur
bien des scènes du monde !

Toussaint LENZIANI
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Au mois de mars dernier,  A MUSA NOSTRA (www.musanostra.fr), sans doute
sans trop le savoir, l’Italie célébrant alors le 150ème anniversaire de son Unité,
honorait la littérature, et au-delà la civilisation italienne, en organisant une ren-
contre sur le thème «ITALIA», au Théâtre ALIBI à BASTIA, dont l’Informateur
Corse Nouvelle a déjà rendu compte, à l’occasion des interviews de Antoine-
Marie GRAZIANI, Historien, et d’Alain PIAZZOLA, Editeur ajaccien (voir notre
édition du 13-19 mai 2011). 

BORGES n’a-t-il pas écrit : «Un grand livre comme La Divine Comédie
n’est pas le caprice isolé et fortuit d’un individu mais l’effort conjugué d’un grand
nombre d’hommes et de générations. Rechercher ses précurseurs, ce n’est pas
se livrer à une misérable tâche de caractère juridique ou policier ; c’est sonder les mouvements, les aven-
tures, les intuitions et les prémonitions de l’esprit humain». 

Il fallait, ce soir-là, écouter attentivement, et avec surprise aussi, il faut le reconnaître, Pauline SAL-
LEMBIEN, que des générations de lycéens ont connue, dans l’enseignement de l’italien - à l’Université plus
tard - avec Jean-Yves, son mari, pour l’anglais, et à qui est ici donnée l’occasion de rendre hommage, avec
affection et gratitude, pour les belles années passées. 

Ce très beau texte à la gloire de Dante et au-delà l’Esprit européen, était à publier.

COMMÉMORATION / PAR ANGE-LAURENT BINDI

MM
ais qu’est-ce que Dante ALIGHIERI a à voir avec une
question primordiale au XIXème siècle ? Interrogation pleine
de bon sens et peut-être pouvons-nous oser la poser,

comme l’a fait Giorgio Napolitano lors d’un entretien accordé au
Figaro Magazine du 12 mars 2011. Il y déclare : «l’unité de l’Italie a
couronné les rêves de Dante, Petrarca, Macchiavelli».
Oui, il n’est pas incongru de penser que cette unité fut un rêve de
Dante. Sous certains angles, son poème, «La Divine Comédie»
révèle une Italie qui, à bien des égards, ressemble à l’Italie d’au-
jourd’hui. Les mêmes excès et donc les mêmes rêves.

L’Italie dans sa réalité territoriale d’aujourd’hui, à l’époque de
Dante, n’existe pas. C’est un espace morcelé en Principautés, Sei-
gneuries, Royaumes, Cités, Etats, Républiques (Venise, Pise,
Amalfi, Gênes, dont les armoiries figurent toujours sur les pavillons
de la marine nationale). Telle qu’elle est, elle est une portion négli-
gée du Saint Empire Germanique dont l’Empereur est de souche
germanique. Deux pouvoirs, en opposition farouche, font et défont
cette mosaïque : le pouvoir temporel impérial, et le pouvoir spirituel,
papal. Ces deux pouvoirs sont représentés sur tout le territoire par
deux partis qui s’opposent dans des batailles sanglantes, le parti
papal dit Guelfe et le parti impérial, dit Gibelin. Plus tard le parti
Guelfe se scindera en Blancs et Noirs. Selon leur degré d’attache-
ment à la papauté, les Blancs cherchant à se libérer de la pression
des papes… La rivalité de ces deux partis fait de la péninsule un

champ de bataille perpétuel, de violences, de trahisons, d’appétits
insatisfaits. De personnages sans foi ni loi que Dante plonge dans
les fleuves de sang et les flammes de son Enfer.

Il est très impliqué dans la marche des affaires de sa ville. Il est
Guelfe par sa famille de petite noblesse, et par son mariage (son
beau-père, un Donati est un chef guelfe ultra). Peu à peu il modère
son soutien à la papauté, le tempère, il sera un Guelfe Blanc, et
nommé Prieur, très grande charge, il est chargé d’une ambassade
auprès du Saint Siège. Durant ses mois d’absence, il est accusé de
«barrateria», c’est-à-dire de concussion; jugé, il est condamné à
l’exil définitif. On est en 1302. Il mourra en 1321. Presque vingt ans,
à savoir combien «sa de sale, il pane altrui» (combien le pain de
l’autre est salé). Il en sera profondément malheureux. Il mettra plu-
sieurs papes dans son Enfer, dont Boniface VIII.

20 ans, et un poème qui n’a rien d’une comédie, mais qu’il intitule
ainsi parce qu’il l’écrit, comme le sont les comédies à son époque,
dans la «lingua volgare», la langue du peuple. La «Comédie» n’est
pas que l’histoire d’un amour perdu et retrouvé. Il y a beaucoup
d’amour, mais que Béatrice doit partager avec «l’Italia».

Bien sûr Dante retrouvera «la dritta via» grâce à Thomas d’Aquin,
François d’Assise, Bernard de Clairvaux dont Béatrice est la
messagère, mais il cherchera toujours son «Italia».

PPaauulliinnee  SSaall lleemmbbiieenn  ::  DDaannttee,,  uunn  ppaarr ttiissaann  ddee  ll’’UUnniittéé  IIttaalliieennnnee

Un peu d’histoire
11882211  :: Première rébellion des «Carbonari» à Turin.
NNoovveemmbbrree  11884477  :: Michèle Novaro met en musique le poème de Goffredo Mamelli qui deviendra l’hymne de la nation.
1177  mmaarrss  11886611  ::   Un Parlement national, à Turin, proclame Roi d’Italie Victor Emmanuel II, roi de Piémont et de
Sardaigne.
2244  aaooûûtt   11886622  :: Le Roi fait accepter la lire comme monnaie nationale.
22  jjuuiinn  11994466  :: Un referendum fait de l’Italie, une République.

Au mois de mars 2011, l’Italie a commémoré, ou célébré les hommes qui firent le Risorgimento, lequel se conclut avec
la prise de Rome par les troupes royalistes en 1871.
OOnntt   ééttéé  cc ii ttééss  eett   hhoonnoorrééss  :: Cavour, Mamelli, Garibaldi, Victor Emmanuel II, Mazzini, et aussi des poètes : Fosco-
lo, Silvio Pellico, Carducci…
Et le Président Giorgo Napolitano n’a pu omettre de citer Dante, né à Florence le 27 mai
1266, mort à Ravenne le 17 septembre 1321.
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Il la connaît bien. Dante nous fait voyager avec lui. A travers
maremmes, montagnes, fleuves, îles, depuis les Alpes jusqu’à la
Sicile. Et il aime ce monde qui est son pays. Rien ne le rend plus
heureux que ces aubes aux couleurs de safran. 
Mais il hait les hommes qui se comportent comme des sauvages,
alors il devient violent – très – .

Et cet anathème s’adresse à la grande rivale de Florence, Pise.
Violent lui aussi, comme son époque, mais aussi profondément mal-
heureux.

Violence encore dans cette invective où se mêlent souffrance et
colère. Purg. Ch. VI v. 75 et suivants.

Violent encore dans l’accusation portée contre Rome qui marchan-
de même l’image du Christ, qui en fait commerce.
Paradis. Cht. XVIII : lors de sa rencontre avec son aïeul Caccia-
guida qui lui prédit sa vie d’errance par la volonté du pape : «Ques-
to si vuole, là dove Cristo tutto d  si merca» (Cela est la volonté de
là où tous les jours on fait du Christ une marchandise).

Il accuse l’empereur qui ne tient pas son rôle et qui laisse «l’Italie»
dans l’abandon : Purg. Cht VI v. 97 

Il souffre de ces désordres politiques et moraux que son pays ne
mérite pas. Un pays : «si bel paese dov’l si suona», Inf. XXXIII v.
80. Un pays : «il giardino dell’impero … diserto», Purg. VI - v.105.
Une Italie «umile», «bella».
Toujours il écrit «Italia». Une péninsule et des îles associées dans
une même aventure historique, linguistique, géographique.
Et aujourd’hui on entend, à ce propos des voix dissonantes. Par
exemple celle de Bossi, il Senature, qui parle avec véhémence
d’abandonner le Mezzogiorno, de détruire l’unité. A quoi le Président
Napolitano rétorque : «une Italie divisée serait une entité négligeable». 
On lit aussi certaines publications chargées de relents néo-guel-
fistes. Il en est ainsi d’un opuscule intitulé «L’Unità d’Italia» dont
l’auteur, longtemps évêque de Bologne, Giacomo Biffi soutient
que le catholicisme est la seule option qui convienne à la gouver-

nance de l’Italie. Il y regrette l’Italie d’hier «divisa in tanti stati» et il
pense que la Chiesa est la plus efficace «come istituzione che infor-
ma, rappresenta et conserva lo Spirito della Nazione italiana». Et il
conclut : le Risorgimento a fait de l’Italie une «ben misera cosa» (la
Repubblica, 7 février 2011). 

La «dritta via», Dante ne l’a pas seulement cherchée pour lui. Il l’a
cherchée pour son pays : «l’Italia». Il lui a offert, pour souder
ensemble toutes les tasselles, une langue. Il est le père fondateur
de l’Italien.

Combien de fois, dans le poème, la langue entendue dans ses intona-
tions, dans ses accents régionaux, le remplit de joie – quand il entend
le grand chef gibelin Farinata degli Uberti. Enfer. Cht X v. 22 . 

Et ailleurs, Purgatoire VI vers 73, quand Virgile et le musicien Sor-
dello se reconnaissent grâce à leur accent ; tous les deux sont
natifs de la région de Mantoue.

«Della tua terra», combien d’amour dans ce possessif à partager !
Une même langue ! un même accent ! Quel plus beau moyen pour
se reconnaître ! Pour partager l’amour pour une même «terra».

Longtemps les jeunes écoliers italiens ont appris leur langue en
récitant par cœur des passages entiers de l’Enfer de la Divine
Comédie. Plus maintenant… m’a-t-on dit. Mais comme l’écrit l’écri-
vain albanais Ismaël Kadaré, Dante est «incontournable». 
Il est l’expression d’une civilisation européenne, d’un idéal humain
européen. Pour moi, un personnage emblématique de cet idéal dont
parle Kadaré se rencontre dans l’Enfer, Cht XXVI v. 96, et c’est
Ulysse. Ulysse qui entraîne ses compagnons dans un dernier
voyage fatal et pour les y pousser leur dit :

Ulysse, porte-parole de Dante à n’en pas douter. 
Dante et son idéal d’un grand pays des Alpes jusqu’à la Sicile.
Dante et son idéal d’une seule langue pour tous. Dante «au com-
mencement», où, écrit toujours Kadaré, «il y avait eux deux : l’Ita-
lien et Dante. Dans un rapport oedipien, Dante fut à la fois le fils et
le père».

Et si par les temps qui courent on voulait bien reprendre la lecture
du «sacro poema» ? Car Dante est un «modèle éternel» et sa Divi-
ne Comédie, «le plus beau poème de l’humanité» (Kadaré). En lui,
les hommes de tous les temps et de tous les pays se reconnaissent.

PPaauulliinnee  SSaall lleemmbbiieenn  ::  DDaannttee,,  uunn  ppaarr ttiissaann  ddee  ll’’UUnniittéé  IIttaalliieennnnee

« Ani serva Italia di dolore ostello
Nave senza nocchiere in gran tempesta
Non donna di provincie, ma bordello

e ora in te non stanno sanza guerra
li vivi tuoi e l’un l’altro si rode

Cerca misera, intorno dalle prode
le tue marine e poi ti guarda in seno
s’alcune parte in te di pace gode

Vieni a veder la tua Roma che piagne
Vedova sola e di e notte chiama
« Cesare mio, perchè non m’accompagna »

« O Tosco che per la città del foco
Vivo ten vai cosi parlando onesto
Piacciati di restare in questo loco
La tua loquela ti fa manifesto
Di quella nobil patria natiò
Alla quale forse fui troppo molesto»

(Loquela : ton parler, ton accent)

«O Mantovano, io sono Sordello
Della tua terra…»

«Considerate la vostra semenza
Fatti non foste a viver come bruti
Ma per seguire virtute e canoscenza»

Virtute : force morale.
Canoscenza : force intellectuelle

«Muovasi la Capraia e la Gorgona
e faccian siepe ad Arno in su la foce
si ch’elli annieghi in te ogni persona»

Enfer XXXIII v.80

“O Alberto tedesco ch’abbandoni
Costei che fatta indomita e selvaggia”
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«Settembrinu in Tavagna» est désormais un
nom célèbre dans toute l’île, et son logo violo-
neux a réussi à traverser les années sans
vieillir. Reggae, fado, blues… Cette dix-septiè-
me édition ne déroge pas à la tradition et pro-
pose, du 22 août au 27 août, une programma-
tion originale, loin des standards formatés.

RENDEZ-VOUS / PAR JEANNE BAGNOLI

u’on se le dise : le 15 Août ne marque pas, en
Tavagna, la fin d’un été riche en festivités : bien
au contraire ! Depuis près de vingt ans, c’est
même le point de départ de la semaine la plus
animée de l’été dans la micro-région ! Le festival
propose une balade en musique dans les villages
de la Costa Verde. Pour les organisateurs, ce

cadre exceptionnel est un des éléments qui expliquent la réussite
de la manifestation. 

Entretien avec
Francis Marcantei
Un Président avec qui le mot
«Authenticité» prend tout son sens

uDepuis ses débuts, «Settembrinu» s’est
toujours démarqué par la sélection des
artistes invités.... Pouvez-vous nous pré-
senter la sélection 2011 en quelques mots ?
Elle résulte comme chaque année du mariage
des disponibilités des artistes nombreux que
nous aimerions accueillir et de nos contraintes
d’équilibre, dans la programmation, tout autant

que financier. La variété des genres, reggae, fado, blues, chanson,
amérique latine, flamenco, tzigane pour cette édition contribue à
approcher au mieux des terres à identité forte que nous défendons.
Quelques nouveaux coups de cœur pour un petit bout supplémen-
taire de la musique d’un monde dont nous ne voulons pas l’uniformi-
sation.

uComment définiriez-vous le philosophie de votre festival ?
Ce sont nos villages qui font leur festival. Ils en sont les véritables
stars. Leur taille mais aussi leur potentiel scénographique nous
conduisant à raisonner pour un faible nombre de spectateurs, l’ob-
jectif étant de dépasser le millier en cinq soirées, avec un souci
d’exigence artistique en dehors du plébiscite médiatique. Nous
sommes particulièrement satisfaits de constater que cette concep-
tion fonctionne et que le plaisir d’une soirée au village marié à la
confiance dans la programmation proposée crée autour de Settem-
brinu un courant de sympathie qui ne se dément pas.  

uSettembrinu est le résultat des efforts des cinq communes de
Tavagna ainsi que d'autres communes voisines, dans chacune
desquelles se déroule une soirée du festival. C'est important
que toute la micro-région soit impliquée dans Settembrinu ?
La Costa Verde est l’écrin du Settembrinu di Tavagna et cinq de ses
communes l’accueillent pour une journée. Il nous faut sans cesse
rechercher l’équilibre entre le culturel et l’économie qui se dévelop-
pe sur l’ensemble du territoire. La valorisation de ce dernier par le
partage et le dialogue d’une activité festivalière sereine et détendue

constitue une des  préoccupations majeures de chacune des édi-
tions.

uDepuis que le festival existe, quel est (quels sont) votre (vos)
souvenirs le(s) plus marquant(s) ?
Parmi les quelque cent quatre vingts artistes ou formations que Set-
tembrinu a reçus chacun d’entre nous a sa préférence. Comment ne
pas penser à Luther Allison, Graeme Allwrigth, Juan Carlos
Caceres, The Rabeats Nico Wayne Toussaint sous chapiteau pour
cause d’intempérie à Talasani en 1999 et bien d’autres concerts.
Pour ma part je retiens principalement la tonalité et l’ambiance du
festival qui se perçoivent lors de la soirée de clôture. Celles de 1994
et de 2008 après les concerts de Graeme Allwright et The Rabeats
suffisant à mon bonheur associatif et villageois.

u"Cartoons in Tavagna" est toujours très attendu. Qui sera là
cette année ?

SSeetttteemmbbrriinnuu  iinn  TTaavvaaggnnaa,, uunn  ffeessttiivvaall  aauutthheennttiiqquuee  !!

QQ
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SSeetttteemmbbrriinnuu  iinn  TTaavvaaggnnaa,, uunn  ffeessttiivvaall  aauutthheennttiiqquuee  !!

Roberto de BrasovAntonio Rivas

Filippa Cardoso

Kana

Izarrak

Cartoons in Tavagna contribue plus qu’heureusement au caractère convivial
et sans prétention de Settembrinu. Pour ces douzièmes rencontres du des-
sin de presse et d’humour, ils seront, certains soirs, jusqu’à une quinzaine de
dessinateurs à unir leurs crayons pour rendre compte à leur manière des
concerts et offrir une caricature à qui le désire. Il y aura autour de Batti,
Lerouge, Pichon, Hours, Gibo, Rousso, Haddad, Tignous, Biz, Iturria, Mim
Hain, Gino d’Hachille, Dumé, Federzoni, Nino et Al…

uQuelles sont les principales difficultés auxquelles vous êtes confron-
tés pour l'organisation de Settembrinu ?
L’articulation du montage de notre festival en milieu rural avec les parte-
naires qu’il a su fidéliser ainsi que les aides des secteurs institutionnels et
professionnels est maintenant assise. La signature d’une convention triparti-
te entre la Collectivité territoriale, la communauté des communes de Costa
Verde et le Tavagna club va nous permettre de profiler Settembrinu sur une
période de quatre éditions. Aux  difficultés inhérentes à tout festival est
venue s’ajouter une incompréhension majeure et non encore solutionnée

avec la nouvelle direc-
tion régionale de la
Sacem qui a augmenté
de 300% sa perception
en 2010 au motif d’une
tarif ication fausse
durant les seize édi-
tions précédentes. La
collectivité territoriale
alertée devant mettre
sur pied rapidement
une réunion des orga-
nisateurs avec la
Sacem, nous espérons
voir éclaircie et accep-
tée par tous la base de
calcul des droits à
régler dans le respect
des droits des auteurs
compositeurs et socié-
taires dont nous fai-
sons partie.    

uDes évolutions
sont-elles à prévoir
dans les années à
venir ?
Celle que nous nous
efforçons de suivre
consiste à continuer de
refuser d’aller vers le
plus, grand cher ou
long, mais de nous
appliquer à mieux faire
le «petit» festival  qui
nous ressemble en
affirmant la pertinence
du spectacle vivant
pour la ruralité. Une
manière tranquil le,
riche d’espoir, de nour-
rir des projets dans un
monde angoissé et
imprévisible.
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CC
et attachement purement viscéral, son épouse
Marie-Laurence et leur fille Frédérique en ont héri-
té. Dans leurs cœurs et dans leurs tripes ! C’est pour
rétablir certaines vérités et rompre leur silence seule-

ment dû à la douleur de leur deuil, que les deux femmes, d’une
voix commune, se sont volontiers soumises à un devoir d’infor-
mation, devenu indispensable… pour la suite.
L’exercice de la conférence de presse a eu lieu au siège de l’Ac-
qua Acitosa, dans la salle de réunion de la société, où les deux
femmes, étaient côte à côte, devant un immense portrait de l’ab-
sent, œuvre du peintre Jean-Daniel Lorieu, aux couleurs bleues
«orezza» dominantes. Une mise en scène maîtrisée, pour don-
ner force au discours qui s’engage autour de la question essen-
tielle : que se passe-t-il aux eaux d’Orezza ?
C’est Frédérique, la fille de François-Xavier Mora, qui prend la
parole la première, et d’emblée se veut rassurante : «L’engage-

ment est toujours là, et le moment est venu
d’expliquer ce que sont les eaux d’Orezza et
ce que sera leur avenir». Cela passe inévita-
blement par un come back en 2000 précisé-
ment, lorsqu’un beau jour du mois de juillet,
François-Xavier Mora orchestre la réouvertu-
re du site. L’événement est de taille, même si
le doute subsiste quant à la pérennité de l’en-
treprise : «Il y a douze ans, l’avenir de la sour-
ce était un pari. Celui d’un amoureux de sa
vallée qui voyait son rêve devenir réalité. Nous
voulons aujourd’hui assurer la continuité dans
l’histoire de ce site étroitement lié à ma famille
paternelle. Une décennie plus tard, le constat

Il y a un an disparaissait de manière subite
François-Xavier Mora, PDG de la société nou-
velle des Eaux d’Orezza. Celui par qui les eaux
minérales du palais vert ont retrouvé leurs
lettres de noblesse, à force de passion et d’ab-
négation pour sauver un patrimoine auquel il
se disait lié par les liens de la terre… Une terre
de Corse à laquelle François-Xavier Mora avait
trouvé le moyen de témoigner son attache-
ment…

RENCONTRE / PAR JACQUES PAOLI

LL’’eennggaaggeemmeenntt  ddee  llaa  ffaamm  ii ll llee  MMoorraa  eenn  ffaavveeuurr
dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  EE  aauuxx  dd’’OOrreezzzzaa  eesstt  iinnttaacctt

Mère et fille entendent poursuivre l’action de François-Xavier Mora

Frédérique et Marie-Laurence Mora



t

est positif, mais surtout conforme à l’idée de mon père de
développer le site dans le respect de ce que la nature
nous offre. Aujourd’hui, l’outil est performant et l’équipe
en place prône les valeurs d’Orezza. Ensemble, nous
allons poursuivre l’action engagée pour cette eau, la plus
belle du monde (sic F.X. Mora), dans le respect de son
identité, de son histoire, de son pouvoir de rendre heu-
reux. Notre volonté la plus affirmée est de continuer dans
la voie tracée par mon père avec les  valeurs éthiques et
morales qui étaient les siennes, d’ouverture, de courage
et de détermination».
Un discours direct, imprégné des qualités de visionnaire
de François-Xavier Mora. Visiblement l’histoire d’Orezza
n’a pas fini de noircir des pages, d’animer les esprits, au
rythme de la nature, à la source d’une eau dont la riches-
se intrinsèque constitue à elle seule un gage d’avenir.
Marie-Laurence Mora, qui est officiellement le nouveau
PDG de la société, insiste volontiers sur ce point : «Le
respect de l’environnement est essentiel, pour ne pas dire
primordial. Au-delà de l’aspect commercial, c’est l’histoire
d’un lieu, de ses essences et de ses hommes, qui s’écrit.
Orezza est un produit unique, différent, et qui sera
conservé comme tel. C’est un développement maîtrisé et
durable que nous voulons pour les eaux d’Orezza, dyna-
mique, moderne, mais proche de ses valeurs».
Force et espoir sont les maîtres-mots de l’avenir des
eaux d’Orezza, qui ont grandi avec le temps, au bonheur
de choix contrôlés et sans jamais perdre de vue que cette
eau aux vertus incomparables, appartient à la Corse et
aux Corses. Le «delenda carthago» de François-Xavier
Mora est aujourd’hui celui de son épouse et de leur fille.

LL’’eennggaaggeemmeenntt  ddee  llaa  ffaamm  ii ll llee  MMoorraa  eenn  ffaavveeuurr
dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  EE  aauuxx  dd’’OOrreezzzzaa  eesstt  iinnttaacctt

I Muvrini
en concert sur
le site des
Eaux d’Orezza
Le groupe I Muvrini a choisi
Rapaghju et le site des Eaux
d’Orezza pour donner son
concert de clôture de la tournée
estivale 2011. Un rendez-vous
qui a lieu traditionnellement à
Bastia et qui sera exceptionnel-
lement délocalisé cette année,
en hommage à François-Xavier
Mora, à son engagement pour la
culture, à son combat pour le
patrimoine, à son amour pour la
terre de Corse. Le concert aura
lieu le mercredi 24 août à
21h30, aux Eaux d’Orezza.
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RR
endez-vous estival, désormais culte, du canton de Busta-
nicu et même au-delà, la fête d’Erbaghjolu n’a pas failli à
sa réputation, le 6 août dernier, en drainant, sur la place
de Saint-Christophe, une foule toujours aussi dense.

Initié au cœur des années 60 par le comité des fêtes du village, cet
événement a su une nouvelle fois tenir toutes ses promesses et ce,
malgré une météo quelque peu capricieuse. 
Dès le matin, les fidèles étaient nombreux à répondre présents à
l’appel des organisateurs, en prenant part à la messe et à la fameuse
bénédiction des voitures, sous la bienveillance de l’abbé Ange-
Michel Valery et de Saint-Christophe, patron des voyageurs et des
automobilistes. 

«La relève est assurée»
Chacun a pu ensuite se réunir autour d’un apéritif (arrosé) très convi-
vial et profiter des différentes activités mises en place, tout au long
de l’après-midi, tant à destination des grands que des petits. Plu-
sieurs jeux en tous genres étaient au programme (chasse au trésor,
pêche à la ligne, course en sac…), en marge d’un remarquable
concours de boules en triplette auquel ont participé pas moins de
vingt-trois équipes… D’agréables moments de joie et de partage qui
ont incontestablement illuminé la journée. À tel point que le beau
temps daignait enfin être de la partie, pour l’heure du goûter. Un vrai
régal et, surtout, une satisfaction générale que Mathieu Mariani,
président du comité des fêtes d’Erbaghjolu, n’a pas manqué d’ap-
précier : «Nous avons eu de la chance que le soleil reprenne le des-
sus. C’était inespéré ! Je tiens à remercier  chaleureusement toutes
les personnes qui ont bien voulu faire le déplacement malgré les
averses de pluie et la fraîcheur de l’air, ainsi que les partenaires et la
Mairie pour leur fidèle soutien…». 
La manifestation reprenait alors toutes ses couleurs, au gré d’un vent
de renouveau. «Je suis également ravi de l’investissement grandis-
sant des jeunes Erbajolais qui apportent, chaque année, toute leur
créativité et leur énergie à l’opération… Je pense que la relève est
assurée !», se félicite Mathieu, en bon pionnier, aux côtés de son
père Tony. 
Après avoir mouillé le maillot, toute la sainte journée, et après une
bonne dose de chants corses, la fièvre du samedi soir s’est tout
naturellement emparée du public comme du staff durant le tradition-
nel grand bal. 
Dans une ambiance plus que rythmée, avec un excellent deejay aux
platines mais aussi le sympathique «PJ», Mattéa, Aurélie, Marie-
Agnès, Nicolas, Leria, Christian et les autres derrière le comptoir,
la fête a battu son plein jusqu’à l’aube. À noter que pour certains la
soirée a été l’occasion de bien belles retrouvailles. Vivement l’année
prochaine… 

Ce n’est un secret pour personne. En Corse, la
saison estivale offre de multiples manifesta-
tions artistico-culturelles. Outre les grands festi-
vals reconnus, notre île s’anime notamment au
gré des traditionnels bals de village. L’occasion
de faire vivre le monde rural, dans un esprit de
fête et de convivialité, entre jeunes et moins
jeunes. Une équipe de l’Informateur Corse
Nouvelle était récemment au cœur de l’événe-
ment du côté d’Erbaghjolu. Petit clin d’œil…

SPARTERA / PAR ROLAND FRIAS

EErrbbaagghhjjoolluu  ::  llaa  ffêêttee  vviitt  aavveecc  ssoonn  tteemmppss

La chapelle Saint-Christophe du village d’Erbaghjolu
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EErrbbaagghhjjoolluu  ::  llaa  ffêêttee  vviitt  aavveecc  ssoonn  tteemmppss
Paroles d’Erbajolais

Tony Mariani fait notamment partie des «anciens» d’Er-
baghjolu qui se sont investis dans l’organisation et le main-

tien de la fête du village. 
«L’initiative date en fait de 1962. Elle était à la base portée
par la Mairie. Suite aux événements de mai 68, nous avons
voulu en quelque sorte prendre les choses en main et déve-

lopper davantage les animations sur la commune, tout en
conservant un lien étroit avec l’équipe municipale. Il fut
donc question d’indépendance mais dans un esprit bon

enfant (rire,
ndlr). C’est
ainsi que le
comité des
fêtes d’Er-

baghjolu a vu
le jour»,

explique le
pionnier qui a

tout naturelle-
ment ouvert la

voie à ses
enfants, Noël,

Xavier et
Mathieu.  

Et d’ajouter :
«En l’espace

de quatre
décennies,

notre village
a pu abriter

de nom-
breuses

manifesta-
tions cultu-
relles. Plusieurs artistes de la scène insulaire s’y sont pro-

duits en concert, parmi lesquels I Muvrini, I Chjami
Aghjalesi, l’Arcusgi, Maì Pesce et bien d’autres. Sachant que
la structure associative qui met en œuvre l’ensemble de ces
projets s’inscrit dans la durée grâce à la transmission inter-
générationnelle. Ici, les anciens savent laisser la place aux

jeunes…». 
Une belle dynamique, riche de sens et de convivialité, qui

résonne de l’intérieur, du local à l’universel…
Une partie du comité des fêtes d’Erbaghjolu portée par le fil intergénérationnel

Mathieu Mariani, président du comité des fêtes
d’Erbaghjolu, aux côtés de son père Tony,

l’un des pionniers de la fête du village 

Mattéa, "PJ" et Aurélie sont amis d'enfance. Avec d'autres, ils repré-
sentent la nouvelle génération du comité des fêtes d'Erbaghjolu.
Samedi 6 août, chacun a contribué au bon déroulement des activités
proposées et du traditionnel grand bal qui ont animé le village, le temps
d'une journée placée sous le signe du partage. 
Dès qu'ils en ont l'occasion, ces trois jeunes Erbajolais se donnent ren-
dez-vous dans les hauteurs du Boziu. Ils forment un noyau. Durant
l'année, entre Toulon et Bastia, pour les études ou le boulot, Mattéa,
"PJ" et Aurélie ne restent jamais éloignés bien longtemps d'Erbagh-
jolu, en y revenant lors de certains week-ends et, bien sûr, pendant les
vacances. Comme un rituel. Ils y ont leurs attaches, leurs habitudes,
leur famille... "Chaque été, la fête de la Saint-Christophe est un événe-
ment incontournable. Il s'agit d'un grand moment qui rassemble tous
les habitants du village et même au-delà", souligne "PJ". Pour Mattéa et
Aurélie, "les cousines", l'heure est naturellement à la fête mais aussi
aux retrouvailles. "Nous sommes heureux qu'autant de monde fasse le
déplacement à Erbaghjolu pour participer à nos animations. Nous
retrouvons des personnes que nous n'avons pas vues depuis un an,
voire plus. C'est très agréable...". Et cela méritait bien un petit clin
d'œil...
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D’ICI ET D’AILLEURS

AREGNO va célébrer la fête de l’Assomp-
tion, le lundi 15 août, avec solennité. La Messe
sera célébrée à 11h, suivie de la Procession.
Alors que le lendemain, mardi 16 août, se
déroulera la Messe en l’honneur de Saint-
Roch, à 10h30, suivie de la bénédiction des
animaux.

SARI-VILLAGE, depuis plus de vingt ans se
sont installées les religieuses de Bethléem,
dans un monastère qui fait face aussi aiguilles
de Bavella.
Pour assurer leur subsistance, les religieuses
ont créé une boutique présentant leurs réalisa-
tions artisanales qui vont des icônes, statues,
chapelets… au sirop d’eucalyptus et de bour-
geons de pin.
Vente sur place du mardi au samedi, à 16h45.
Renseignements au : 04 95 57 43 41. Reçu fis-
cal remis pour tout don.

PIOBETTA, le samedi 13 août, à partir de 19h,
la municipalité convie la population et les amis
à un apéritif dînatoire, sur la place de l’église.

VELONE-ORNETU, ce vendredi 12 août, à
18h, à la mairie, se tiendra l’Assemblée géné-
rale de la Société de Chasse de Tavagna.

SAINT-FLORENT, la citadelle, jusqu’au 31
août propose l’exposition des œuvres de trois
artistes : Agathe Lassner, sculpteur d’art brut
travaillant métal, bois, et peintres, aujourd’hui
décédés, Georges R.Quinio et Bernard-Rei-
chelt.

BONIFACIO, à la bibliothèque municipale,
jusqu’au 26 août on peut découvrir les œuvres
de Maa Subrini.
Une exposition construite sur le thème «Invita-
tion au voyage».
Cette exposition est ouverte au public du lundi
au vendredi de 8h30 à 13h. 

Jusqu’au 1er septembre, à l’espace Saint-
Jacques se déroule la Biennale de la photo-
graphie en partenariat avec le Centre Méditer-
ranéen de la photographie.
Thème : «Les paysages corses et la rurali-
té».
Le public peut visiter cette exposition du mardi
au samedi, de 10h à 13h et de 16h à 20h.

Le sentier sous-marin situé sur la plage de
l’Achiarina, sur l’Ile Lavezzi est ouvert tous les
lundis, mardis et mercredis jusqu’à la fin août,
sous l’égide de l’Office de l’Environnement
de la Corse.
Réservation au : 06 25 25 03 74.

SAN GAVINO DI CARBINI, c’est en sep-
tembre que débuteront les travaux de construc-
tion du théâtre de verdure.
Une réunion de présentation des futures instal-
lations ainsi que de l’Association qui aura en
charge d’en assurer l’animation, aura lieu ce
samedi 13 août, à 18h, sur le site d’Ora, en
face du stade.
A cette occasion, le maire et le conseil munici-
pal invitent à cette présentation, qui sera suivie
d’un buffet campagnard, toutes les personnes
intéressées par la promotion des activités cultu-
relles au niveau de la Commune.

Giru I Muvrini 2011

AA
près la sortie de leur dernier live à l’Olympia, leur par-
ticipation à de nombreux festivals dont le Festival du
Bout du Monde à Crozon le 6 août, I Muvrini revien-

nent pour leur Giru 2011 à travers la Corse.   
Ils y présenteront un tout nouveau concert de sons et d’images
intégrant de nouvelles chansons. 
15 concerts seront ainsi donnés à travers l’île dont le premier a
été donné sur le stade Jacques Filippi de Viscuvatu. 
A noter que cette année encore, dans le cadre de l’opération
FESTATINE* et en partenariat avec Mr BRICOLAGE, 6000
billets seront offerts au jeune public.
Contact : 04.95.32.17.17
www.muvrini.com
FESTATINE : Billetterie à retrouver dans tous les magasins Mr BRICOLAGE, gratuite pour les
moins de 16 ans

BASTIA 

Activité découverte Aviron de Mer à la Base
Nautique de l’Arinella

PP
our la première fois cette année, le
Club Aviron Haute-Corse a passé une
convention avec la ville de Bastia pour

proposer une activité découverte Aviron de
mer aux enfants qui fréquentent les Centres
de Loisirs de l’Arinella et de Gaudin.
Cette activité du Club Aviron Haute-Corse se
déroule à travers une intervention d’un moni-
teur de la Fédération Française des Sociétés
d’Aviron (FFSA).
Cette prestation comprend la découverte et
l’initiation à l’aviron de mer pour des enfants
âgés de 10 à 13 ans sur 4 jours de 9 h à 11 h
et de 14 h à 16 h les 1er, 3 , 8, 11 août 2011
pour le Centre de loisirs de l’Arinella et les 5
et 9 août 2011 pour l’école Gaudin.
Cette opération se déroule grâce au soutien de
la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports de la Haute-Corse (DDJS) avec
une subvention du Centre National pour le Développement du Sport.

09 août à Viscuvatu
10 août à Calvi

11 août à San Ciprianu
12 août à Prupià

13 août à Campuloru
14 août à Corti

16 août à Bastia
17 août à Aiacciu

18 août à Isula Rossa
19 août à San Fiurenzu
20 août à Carghjese
21 août à Purtichju
22 août à Portivechju
23 août à Ghisunaccia
24 août à Rapaghju

AJACCIO  
Cuir Center, route de Mezzavia – Pôle de
Suartello II présente des soldes. 
Tél : 04 95 20 77 00.

Napapijri Geographic, Bd. Lantivy,
vous aide à préparer la rentrée scolaire, col-
lection Automne-Hiver 2011-2012. 
Tél : 04 95 21 97 94.

BASTIA 
Les Ets Marcel Ferrari Sa, RN 193 à
Furiani, Points S, s’engagent sur les ser-
vices : dépannage, réparation à chaud,
conseils pneumatiques, montage sur site,
stock de pneus…
Tél : 04 95 30 19 60.

Les établissements Leclerc Alistro et
Leclerc Bastia seront ouvert le 15 août de
8h30 à 20h.
Leclerc Bastia sera ouvert jusqu’à 20h30.
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OLMETO, le Comité d’Animation de la Com-
mune (CAO), présidé par Dominique Filoni et
la municipalité, dirigée par Valère Secondi ont
œuvré de concert pour doter la commune de
deux défibrillateurs.
Ces appareils seront placés, le premier en bor-
dure du Parking dit de l’Aiglon face à la phar-
macie et au Cabinet médical, et, le second à
Olmeto-plage, au lieu-dit Arbatello, en face du
Spar.
Une initiative à complimenter.

PORTO-VECCHIO, les soirées du mardi en
musique pour tous les goûts, c’est possible.
En effet, à Cartalavone, le restaurant «Le
Refuge» propose, à partir de 20h30, des
chants Corses avec Natale Valli. 
Tél : 04 95 70 00 39.

Alors qu’à «La Table de Nathalie», 4 rue Jean
Jaurès, l’ont peut écouter les chansons fran-
çaises et les variétés internationales, à partir
aussi de 20h30. Tél : 04 95 71 65 25.

PIOGGIOLA, jusqu’au 15 août, de 10h à 13h
et de 16h à 18h, à la mairie se tient l’exposition
de photos réalisées par Roger Maupertus et
Hans Jorgal, sut le thème de «Natura Corsa».

ILE-ROUSSE, la 183e édition de la Foire de
l’Ile-Rousse ouvrira ses portes le 31 août et se
poursuivra jusqu’au 4 septembre, Place Paoli.
Dossier d’inscription pour les artisans, produc-
teurs et artistes, sur le blog de l’Isula Viva :
http://lisula-viva.over-blog.com

VILLE DI PARASO, le peintre-sculpteur,
Bernard Quilichini expose se œuvres, dans
l’église où plus de deux cents personnes ont
participé au vernissage.
Cette exposition peut se visiter tous les jours,
jusqu’au 19 août, de 17h à 20h.

LAMA, le succès du Festival du Film ne se
dément pas. Cette année encore ce sont plus
de 9500 cinéphiles qui ont arpenté les rues du
village.
L’édition 2011 enregistre une réelle progression
de la fréquentation. Bravo à tous les acteurs de
ce succès pérenne.

ALTIANI, ce samedi 13 août, à 15h, l’Associu
Ghjuvan Francescu organise, à partir de 15h,
un concours de boules en doublettes au profit
de la lutte contre le cancer. Tous les bénéfices
seront reversés à l’Institut Paoli-Calmettes.
Une buvette sera ouverte à la Salle des fêtes.
Repas sur réservation avec animation musica-
le, le soir. Campa.in.altiani@orange.fr
Tél : 06 14 47 14 47.

BISINCHI, le samedi 13 août, aux Caldane,
un après-midi récréatif est organisé pour les
jeunes et les enfants.
Le dimanche 14 août seront organisées deux
conférences en l’Eglise de Bisinchi.
A 15h, sur le thème «Prévenir et vivre son
diabète», la conférence sera animée par
André Hulin, administrateur de l’association
française des diabétiques.
A 17h, l’auteur Rolande Giacometti présente-
ra, en avant-première, son nouveau roman «Un
village en Castagniccia» comme à Bisinchi.

TASSO, le samedi 13 août, «A Ghjuventu di
Tassu» organise un grand loto.

BIGUGLIA 

14ème Forum des Créateurs

SS
amedi 20 et dimanche 21 août, aura lieu le 14ème

Forum des Créateurs à partir de 16 h sur le
marché couvert de Biguglia, mis gracieuse-

ment à la disposition des exposants par la municipalité.
Les artistes amateurs ou confirmés, désirant participer à
cette exposition-vente d'œuvres, sont invités à retirer à
la mairie une fiche de préinscription, qu'ils peuvent éga-
lement télécharger sur le site internet de la mairie.
www.biguglia.fr à la rubrique "évènements".
Renseignements auprès de la commission de la culture :
06 13 30 81 09, 06 12 37 24 03, 04 95 58 98 58.

DD
epuis 2006 l’enseigne en Corse distri-
bue gratuitement sur l’ensemble de l’île,
40 000 cendriers à la fois sur les plages,

mais également aux professionnels du tourisme
pour éviter que les mégots de cigarette n’enva-
hissent les plages, les rivières, les plus beaux
lieux de l’île et répandent leur contenu toxique dans la terre et l’eau. 

Un accueil enthousiaste des professionnels du tourisme 
L’accueil fait à cette action connaît un engouement croissant : de l’Ile Rousse à Bonifa-
cio, du camping à l’hôtel 3 étoiles, en passant par l’office de tourisme, nombreux sont
ceux qui souhaitaient s’associer cette année encore à l’action des magasins Géant et
Casino de Corse, en apposant la petite affichette signalant l’opération, et en diffusant
les cendriers à leurs clients. 
«Pour nous c’est vraiment un plus : cela nous permet de remettre à nos clients un
petit cadeau bien pratique qui les suivra tout l’été, tout en les interpellant sur les
bons gestes… sans compter que pour nous le nettoyage des plages en est rendu
plus facile !!!» explique la direction de la résidence Cala Bianca à Borgo. 
Cette distribution auprès des professionnels est complétée comme chaque année par
deux jours de distribution et de sensibilisation sur les plages corses, le 16 juillet et le 13
août. 

L’enseigne précurseur en Corse 
Ayant lancé cette opération en 2006, l’enseigne s’inscrit en Corse comme précurseur :
la lutte contre les mégots et leur nocivité ont été depuis inscrites au Grenelle de l’envi-
ronnement (volet Grenelle de la mer*) et les amis du Vent ont depuis 2 ans repris
cette thématique au sein du Festival du vent de Calvi. 
Michel FERRERO, Directeur Général des hypermarchés Géant et supermarchés Casi-
no de Corse exprime sa satisfaction devant la réussite de cette opération. 
«Nous sommes très attachés à cette distribution, et l’engouement des professionnels
nous conforte dans notre démarche. 
L’objectif -hormis la réduction des mégots dans la nature, véritable fléau dont nous ne
mesurons pas encore l’impact à sa juste réalité -est également de sensibiliser les gens
aux gestes simples à adopter pour préserver notre environnement. 
Cela nous paraît d’autant plus important dans une région de fort afflux touristique
comme la nôtre.»
Cette action s’inscrit dans une politique de protection de l’environnement plus large,
avec dernièrement la signature, sur proposition de la CAPA, de la Charte Zéro Impri-
mé, sur la région ajaccienne. 
A signaler également que Casino est la première enseigne en Corse a avoir rendu
accessible grâce au principe innovant du QR Code son prospectus d’été produits corses
en version numérique, ceci bien entendu afin de limiter les imprimés. 

Rappel sur la nocivité des mégots 
Un mégot contient de nombreux produits chimiques toxiques comme le Cadmium. Sa
dégradation est lente de trois mois à deux ans, il pollue environ 8 litres d’eau et emporté
par les courants marins, il provoque la mort de nombreux oiseaux et animaux qui l’ingè-
rent.

Lutte contre les mégots : le cendrier de
plage, l’accessoire indispensable ! 
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05
-----

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

----
Suivant acte SSP en date à Prunelli di
Fiumorbo du 13/07/2011, il a été consti-
tué une société ayant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : CORSE PISCINE
EQUIPEMENT.
Forme : S.A.R.L. 
Capital social : 1000 € (mille euros).
Siège social : Ldt Porcellone - 20243
PRUNELLI DI FIUMORBU.
Durée : 99 ans.
Objet social : L’achat, la vente, l’impor-
tation, l’exportation, la mise en location
d’appareils séchant, d’appareils d’équi-
pements, d’accessoires, de vêtements,
de mobiliers sportifs, de loisirs et de pis-
cine ainsi que la publicité afférente à
cette activité par voie direct ou en régie.
Gérant : Mr KORBER-TORO Yann
demeurant au lotissement Casela,
Morta, 20243 Prunelli di Fiumorbu
Immatriculation : Au RCS de BASTIA

04
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Il a été constitué une SARL ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : MARINCELU 
Capital : 4000 euros 
Siège : 6 rue du général Fiorella 20000
Ajaccio 
Objet : Construction de villas pour loca-
tion de meublés, tourisme 
Durée : 33 ans 
Gérant : M. Giuliani Jean Christophe, 6
rue général Fiorella 20000 Ajaccio 
Immatriculation au RCS de Ajaccio 

06
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte SSP en date du 3
août 2011, il a été constitué une société :
Dénomination sociale :
REVES DES SENS
Siège social : Lieu dit Ceppe Espace,
Lotissement Arbucetta, 20620 Biguglia
Forme : SARL Unipersonnelle
Sigle : SARL "REVES des SENS"
Capital : 4000 €
Objet social : Institut de beauté - Vente
de produits cosmétiques - Bijoux fantaisies
Gérant : Mademoiselle Marion ORSA-
TELLI, 33 allée des cerisiers, lotisse-
ment U Bastio, 20600 Furiani
Durée : 50 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Bastia

35
-----

AVIS DE CONSTITUTION
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Lucciana du 05/08/2011, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société Civile
Dénomination sociale : JE-AN INVES-
TISSEMENTS,
Siège social : Lotissement l'Orangeraie
N°15 bis 20290 LUCCIANA,
Objet social :
- La prise de participation dans toutes
sociétés française ou étrangères quels
que soient leur objet social et leur activité,
- La gestion de titres et de valeurs mobi-
lières, l'investissement à objet civil
matériel ou immatériel pour son compte
ou pour celui de tiers,
- La gestion de son propre patrimoine
tant immobilier que mobilier et de tout
patrimoines quelle que soit sa composi-
tion appartenant à toute personne phy-
sique ou morale,
- Administration de société.,
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la
Société au Registre du commerce et
des sociétés,
Capital social : 900.000 €uros,
Gérance : Stéphane, Patrick LAMBERTI,
demeurant Lotissement l’Orangeraie
n°15 bis 20290 LUCCIANA,
Immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés
d’Ajaccio.

La Gérance,

38
-----

S. E. L. A. R. L.  DR PHILIPPE
CLARET-MONTECATTINI 

& ASSOCIES 
Au capital de 79.000,00 €uros 

Siège social : lieu-dit «Moulin à Vent»
20220 L'ILE ROUSSE 

Rcs de BASTIA - SIRET : 43241220300015 
----

AUGMENTATION 
DU CAPITAL SOCIAL 

----
Aux termes d'une décision extraordinaire
des associés en date du 20 juillet 2011
faisant suite à l'augmentation de capital
par élévation des parts sociales par le
compte « Report à nouveau créditeur»
d'un montant de 41.000,00 euros afin
de porter le capital social à la somme
de 120.000,00 euros. L'assemblée
générale extraordinaire décide, en
conséquence de modifier l'article 7 des
statuts comme suit : Le capital social
est fixé après cette augmentation à la
somme de 120.000,00 euros et divisé
en 500 parts sociales d'un montant
nominal de 240,00 euros, numérotées
de 1 à 500 et attribuées en fonction de
la répartition initiale. 

30
-----

AVIS DE CONSTITUTION 
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à CALVI en date du 18 juillet
2011, il a été constitué une Société Civile
Immobilière présentant les caractéris-
tiques suivantes : 
Dénomination : VISTA 
Siège social : Résidence le Victoria,
Avenue Santa Maria, CALVI (Corse) 
Objet : l'administration, la gestion, l'ac-
quisition, la construction et la propriété
de tous biens immobiliers. 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS. 
Capital : 1000 euros 
Gérance : - Monsieur Pierre Emmanuel
JOUFFRE, demeurant avenue Santa
Maria, Résidence Victoria, CALVI
(Corse), 
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés de BASTIA. 

Pour avis, L’associé mandaté 
à cet effet, ou le gérant.

33
-----

AVIS DE CONSTITUTION 
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à Bastia du 03/08/2011, enregis-
tré à RDI de Bastia le 09/08/2011, B°
n°2011/940, case n°6, ext. 2305, il a été
constitué une Société Civile Immobilière
présentant les caractéristiques sui-
vantes : 
Dénomination : SCI MARGUERITA
THERESA
Siège social : Castellare di Casinca,
20213
Objet : L’acquisition, la gestion, la
vente, la construction, la transaction, la
location, l’administration de biens immo-
biliers.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS. 
Capital : 2000 euros 
Gérance : - Monsieur Fil ippi Marc
Marie, demeurant 20213 Castellare di
Casinca
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés de BASTIA. 

Pour avis,

31
-----

OFFICE NOTARIAL 
SCP MAMELLI 

Résidence Santa Catalina 
Saint-Florent (Haute Corse) 

Tel : 04.95.37.06.00 / Fax : 04.95.37.05.58 
----

AVIS DE CONSTITUTION 
----

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Sophie MAMELLI, Officier Public, notaire
à SAINT FLORENT (Haute Corse), le
27 juillet 2011, dûment enregistré à la
Recette des Impôts de BASTIA, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : 
Forme : Société Civile 
Dénomination : « A SPELUNCA »
Siège social : BASTIA (20200) Villa" A
Spelunca" route de Saint Florent. 
Objet : "L'acquisition, l'exploitation par
bail, location, ou autrement de tous
immeubles. Et généralement, toutes
opérations pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à cet objet pour-
vu qu'elles ne portent pas atteinte au
caractère civil de la société." 
Durée : 99 ans 
Capital : 2000,00 Euro 
Apports en numéraire 
Gérance : Monsieur Antoine FUSELLA
et Madame Hélène FUSELLA, demeu-
rant à BASTIA (20200) Villa "A Spelunca"
route de Saint Florent. 
Cession de parts : Libre entre asso-
ciés et leurs descendants. 
RCS de BASTIA 

Pour avis,
Le notaire. 

02
-----

DENOMINATION : COGEFO
Capital : 10.000 €

Siège social : Immeuble Beau Site
Avenue du Mont Thabor - 20090 Ajaccio

RCS : Ajaccio 498 041 169
----

CESSION DE PARTS
----

Suivant délibération de l’A.G.E du 27
juillet 2011 :
- M. ANDARELLI Jean-Luc Joseph
A cédé à M. TENAUDIER Joël Roger 25
parts sociales numérotées de 76 à 100
inclus
Et,
- M. FILMONT Daniel Raymond
A cédé à M. LANFRANCHI Vincent
Jacques Jules 25 parts sociales numé-
rotées de 26 à 50 inclus
Les statuts de la société ont été modi-
fiés en conséquence.

03
-----

Sté COGEFO
Forme : SARL

Capital : 10.000 €
Siège : Immeuble Beau Site

Avenue du Mont Thabor
20090 Ajaccio

RCS Ajaccio 498 041 169
----

EXTENSION OBJET SOCIAL
----

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale extraordinaire en
date du 27 juillet 2011 à AJACCIO, 
Il a été décidé d’étendre l’objet social de
la SARL COGEFO dont le siège social
est à IMMEUBLE BEAU SITE AVENUE
DU MONT THABOR 20090 AJACCIO,
Aux activités suivantes :
• Agence immobilière
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.

Pour avis,

40
-----

FANUCCHI.  RENOUST.  SOL.  
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 457.35 euros 
Siège social : Chemin du Granu Rossu 

20260 LUMIO (Corse) 
400 428 991 RCS BASTIA 

----
Suivant un procès-verbal d'assemblée
générale extraordinaire du 1er juin
2011, il résulte que :
Le capital social de la société a été
réduit de 457.35 euros à 304.90, par
annulation des parts d'un des associés. 
L'article 7 des statuts a été modifié de la
manière suivante : 
Le capital social est fixé à la somme de
trois cent quatre euros et quatre-vingt-
dix cents (304.90).
Il est divisé en vingt (20) parts de quinze
euros vingt-cinq (15.25) euros, chacune,
toutes de même catégorie, entièrement
souscrites et réparties entre les asso-
ciés en proportion de leurs droits. 
Décidé, ensuite de la modification de la
dénomination sociale de la société, pour
prendre celle de : 
FANUCCHI-SOL 
L'article 3 des statuts a été modifié de la
manière suivante : 
La raison sociale de la société est
FANUCCHI - SOL. 
Dépôt légal au greffe du tribunal de
commerce de BASTIA. 

Pour avis, 
Le représentant légal 

41
----

AVIS DE CONSTITUTION 
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à Bastia en date du 05/08/2011, il
a été constitué une Société à Respon-
sabilité Limitée présentant les caracté-
ristiques suivantes : 
Dénomination : ANJE 
Siège social : 10 boulevard Paoli,
20200 Bastia (Corse) 
Objet : l'exploitation de centre de soins
esthétiques et vente d'articles liés à l'ac-
tivité principale. Le négoce au détail de
tout produit de beauté, de parfumerie ou
de soins du corps. 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés. 
Capital : 1000 Euros 
Gérance : Monsieur Stéphane Patrick
LAMBERTI, demeurant 15 bis LOTIS-
SEMENT L'ORANGERAIE, 20290 Luc-
ciana (Corse), 
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés de BASTIA. 

Pour avis et mention, la gérance.



30
-----

LES PROVINCES 
DU FROMAGE 

Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 38 577 Euros 

Siège social : MATRA - 20270 ALERIA 
R.C.S. BASTIA B 722 045 473 

----
Aux termes du PV du 28/06/11, l'AGO a
décidé de mettre fin aux mandats du
commissaire aux comptes titulaire :
CABINET FINANCE AUDIT - 1 rue de la
Garenne - 94360 BRY SUR MARNE,
représentée par Monsieur HEERIBOUT
Marc et du commissaire aux comptes
suppléant : M. MOITRIER Gérard - 114
Boulevard de Magenta - 75010 PARIS,
et ce, en conformité avec la Loi de
Modernisation de l'Economie n° 2008-
776 du 04/08/08. 

Pour avis
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-----

COMMUNE DE BARBAGGIO
----

Par délibération en date du 26 juillet 2011, rendue exécutoire le 02 août 2011, le
Conseil Municipal de la commune de Barbaggio, a instauré un droit de préemption
urbain sur toutes les zones urbaines ainsi que sur les zones d’urbanisation futures
délimitées par la carte communal

32
-----

RÉSULTAT DE MARCHÉ
---- 

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Collectivité Territoriale de Corse.

Correspondant : M. le président du Conseil Exécutif,
Collectivité Territoriale de Corse 
22 Cours Grandval B.P. 215, 20187 Ajaccio Cedex, 
tél. : 04-95-51-64-64, télécopieur : 04-95-51-66-21, 
courriel : commande.publique@ct-corse.fr, 
adresse internet : http://www.corse.fr.

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs.
Annonce n°29, B.O.A.M.P. 125 B du 29 juin 2011.
Référence d'identification du marché qui figure dans l'appel public à la
concurrence : 11s0200. 
Objet du marché : contrôles des demandes d'aides de certaines mesures du pro-
gramme de Développement Rural de la Corse pour l'année 2011.
Catégorie de services : 27.
Code NUTS : FR83.
CPV - Objet principal : 71356200. 
Critères d'attribution retenus : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énon-
cés ci-dessous avec leur pondération : 

- valeur technique : 70 %;
- prix : 30 %. 

Type de procédure : procédure adaptée. 
Attribution du marché ou du lot :
contrôles des demandes d'aides de certaines mesures du programme de Dévelop-
pement Rural de la Corse pour l'année 2011.
Nom du titulaire / organisme : agence de service et de paiement, délégation régio-
nale paca, 13098 Aix-en-Provence Cedex 02.
Montant maxi annuel : 80.000 euros.
Date d'attribution du marché : 28 juillet 2011.
L'avis concerne la conclusion d'un accord-cadre. 
Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de Bastia 
villa montepiano, 20407 Bastia Cedex 1.

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Collectivité territoriale de Corse - direction juridique et
commande publique 22 cours grandval, 20187 Ajaccio Cedex 1.
Date d'envoi du présent avis à la publication : 8 août 2011

43
-----

COMMUNE DE LURI
----

AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE 

----
1 • Pouvoir adjudicateur : Commune de LURI 20228 LURI 
2 • Renseignements : 
> Administratifs : Commune de LURI, Tél : 04 95 35 00 15, 
> Techniques : M. Philippe GROSSI - Architecte DPLG, Tél : 04 95 10 11 75 
3 • Mode de passation : 
Procédure adaptée conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics 
Le pouvoir adjudicateur, conformément aux articles 28 et 42 du CMP, indique se
réserver la possibilité de recourir à la négociation avec les candidats ayant présenté
une offre. 
4 • Objet du marché : Aménagement intérieur de la tour "A Piazza" pour la création
de 2 logements communaux 
5 · Lieu d'exécution : 20228 LURI
6 - Nature des travaux : 
Le marché comporte 4 lots définis comme suit : 
> lot 1 - Finitions - Divers, 
> Lot 2 - Electricité, 
> Lot 3 - Plomberie - VMC,
> Lot 4 - Revêtements scellés. 
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches. Les VARIANTES ne sont pas autorisées. 
7 • Durée des travaux : 4 mois y compris période de préparation 
8 - Forme juridique du titulaire : Entreprise individuelle, société ou groupement d'en-
treprises solidaires. Les entreprises peuvent soumissionner pour un ou plusieurs lots. 
9 - Présentation des plis : les dossiers seront rédigés en langue française unique-
ment. Les entreprises auront à produire : 
A . Les documents administratifs comprenant : 
1 - Les imprimés : 
- "Lettre de candidature" (DC 1 ou équivalent) Unique pour mandataire et sous-trai-
tants ou co-traitants 
Pour le mandataire et tous les sous traitants : 
- "Déclaration du candidat" (DC2 ou équivalent) 
2 - Les renseignements demandés à l'article 45 du CMP : 
* Descriptif des capacités professionnelles, techniques et financières du candidat et
les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour l'engager 
• Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 
B. l'Offre : 
2.1 - Un Acte d'Engagement, y compris, éventuellement, l'annexe relative à la sous-
traitance, daté et signé. 
2.2 - La décomposition du prix global et forfaitaire (D.P.G.F), 
2.3 - Le CCAP paraphé et signé 
2.4 - Le mémoire technique 
l'enveloppe devra porter la mention : 
PROCEDURE ADAPTEE 
Aménagement intérieur de la tour "A Piazza" pour la création de 2 logements com-
munaux 
Lot n° 1 Entreprise : 
10 - Date et heure limites de réception des plis : .......... Vendredi 9 septembre 2011
à 12H00, par pli recommandé avec accusé de réception ou déposés contre récépissé
à la mairie de LURI, les lundi, mercredi et vendredi : de 9H00 à 12H et de 14H00 A
16H00, ou encore transmis par voie électronique à : mairiedeluri@wanadoo.fr 
11 - Critères de sélection : 
Candidature ; 
> Capacités professionnelles, techniques et financières 
* Offre

> Prix (60%) 
> Valeur technique (40%) 

12 - Modalité d'obtention du dossier : Le Dossier de Consultation des Entreprises
est disponible sur la plate-forme : www.klekoon.com 
13 - Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des
renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : 
Tribunal Administratif de BASTIA - Chemin Montepiano - 20407 BASTIA Cedex 

Tél : 04 95 32 88 66, Fax : 04 95 32 88 55. 
14 - Date d'envoi à la publication : 10 août 2011 

Le Maire - Georges GERMONI

28
-----

HÔTEL DE PORTICCIO
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 1.066.200 euros
Siège : Lieu-dit Porticcio - Grosseto-Prugna

20166 Porticcio
321 760 456 RCS Ajaccio

----
Suivant procès-verbal en date du 14
juin 2011, l’assemblée générale mixte a
décidé :
- de nommer en qualité de gérant non
associé, Mme Dominique Coll iat,
demeurant, 2, rue Chaussat, 75009
Paris, en remplacement de Mme Martine
Granier, démissionnaire.
- de la poursuite de l’activité nonobstant
la perte de plus de la moitié des capi-
taux propres, conformément à l’article
L.223-42 du Code de Commerce.
Mentions seront faites au RCS Ajaccio.

15
-----

SARL A PIANA 
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 10.000 Euros 
Siège social : Imm.Benetti 

Rue Jean PANDOLFI - 20000 Ajaccio
B 478 414 048 RCS Greffe Ajaccio 

----

AVIS DE DISSOLUTION 
----

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 10 Juillet 2011
enregistré à SARTENE, le 02 août
2011, bordereau n°2011/266, case n°3,
il résulte que : . 
La collectivité des associés a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 10 Juillet 2011 et a nommé
comme liquidateur, Monsieur BENETTI
Jean Dominique, demeurant à PRO-
PRIANO (20110) Imm. Benetti Rue
PANDOLFI, avec les pouvoirs les plus
étendus pour procéder aux opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci. 
Le siège social de la liquidation est fixé
à l'ancien siège social. 
Le dépôt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal de commerce d'Ajaccio 

Pour avis,

01
-----

Sté COGEFO
Forme : SARL

Capital : 10.000 €
Siège : Immeuble Beau Site

Avenue du Mont Thabor
20090 Ajaccio

RCS Ajaccio 498 041 169
----

CHANGEMENT GERANT
----

Par assemblée générale  extraordinaire
en date du 27 juillet 2011 à AJACCIO, 
M. LANFRANCHI Vincent Jacques
Jules, demeurant à LES COLLINES
D’ASPRETTO IMMEUBLE LE FLORINE
BAT A 20090 AJACCIO, a été nommé
gérant  de la société à compter du 27
JUILLET 2011 en remplacement de M.
ANDARELLI Dominique Marie demeu-
rant HAMEAU DE GABBIA 20121
REZZA, démissionaire.

Pour avis,

34
-----

SARL M.P.G.S.F.
Société à Responsabilité Limitée en liquidation

Au capital de 5910 euros
Siège : Hôtel MONDOLONI, 

20146 Sotta
RCS Ajaccio B 440 358 547

----
L'Assemblée Générale réunie le 10
JUILLET 2011 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Frédéric MONDOLONI de son
mandat de liquidateur, donné à cette
dernière  quitus de sa gestion et consta-
té la clôture de la liquidation à compter
du 31 mars 2011.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
d’AJACCIO, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

21
-----

Aux termes d'une décision en date du
4.08.2011, de la SARL PLACE LIS-
FRANC, au capital de 228.673.53 €
RCS Bastia 384 380 952, l'associé
unique et seul gérant a décidé : 
• de transférer le siège social qui était à
Calenzana 20214, Route de Calenzana
au 13 Lot. Arbucetta 20620 BIGUGLIA
et ce à compter de ce jour ; 
• de proroger de 79 ans la durée de la
société soit jusqu'au 3 février 2091 soit
une durée de 99 ans ; Les articles 4 et 5
des statuts ont été modifiés en consé-
quence. 

Le gérant. 

&
04 95 32 04 40

INFORMATEUR 
CORSE NOUVELLE

-----

Fax : 04 95 32 02 38
INFORMATEUR 

CORSE NOUVELLE
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CONSEIL GENERAL
----

AVIS D'ATTRIBUTION
----

DÉPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
M. le Président du Conseil Général
Direction des achats publics
rue capitaine Livrelli (1er étage)
BP 414
20183 AJACCIO - CEDEX
Tél : 04 95 29 15 30 -  Fax : 04 95 29 12 56
mèl : secretariat.marches@cg-corsedusud.fr
web : http://www.cg-corsedusud.fr

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs
Objet : L’achat de pièces détachées d’origine pour le parc des engins entretenus par
la Direction des Parcs, des Ateliers et de la Logistique du Département de la Corse
du Sud (3 lots)
Référence acheteur : AOO 2011-057
Nature du marche : Fournitures - Achat
Procédure ouverte
Classification CPV :
Principale : 34300000 - Pièces détachées et accessoires pour véhicules et moteurs
de véhicules
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les mar-
chés publics de l'OMC : OUI
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés avec leur pondération

50 % : Délai de livraison
50 % : Prix

Date d'envoi de l'avis de publicité initial au JOUE et au BOAMP : 27/05/2011
Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal administratif de Bastia
Villa Montépiano - 20407 Bastia - Cedex
Tél : 0495328866 - Fax : 0495323855
greffe.ta-bastia@juradm.fr

Organe chargé des procédures de médiation : 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges
Bd Paul Peytral - 13282 Marseille - 20
Tél : 0491156374 -  Fax : 0491156190

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Les recours
peuvent être introduits sur le fondement :
- soit de l'article L 551-1 du code de justice administrative (CJA) jusqu'à la signature
du contrat ;
- soit de l'article L 551-13 du du code de justice dministrative (CJA) après la conclu-
sion du contrat, si le recours pré-cité n'a pas été introduit.
- soit de l'article R 421-1 du même code dans un délai de 2 mois à compter de la
notification de la décision de rejet de la candidature ou de l'offre.
- soit de la jurisprudence du Conseil d'Etat du 16 juillet 2007, Société Tropic Travaux
(Req n° 291545) dans un délai de 2 mois à compter de la publicité de la signature du
contrat. Ce recours contre la validité du contrat devant le juge du plein contentieux
peut être assorti le cas échéant d'une demande de suspension sur la base de l'ar-
ticle L 521 -1 du CJA.
Attribution du marché
LOT N° 2 - Marché à bons de commande pour l’achat de pièces détachées d’origine
pour le parc des engins de marque Case
Nombre d’offres reçues : 1
Date d'attribution : 26/07/2011
Marché n° : 2011-238
SARL SAVEMAT BTP, PA de Purettone, 20290 BORGO
Montant : 30.000,00 Euros HT
Sous-traitance : non.
Renseignements complémentaires
Marché d'une durée d’un an reconductible deux fois assorti d’un seuil maximum
annuel de 30 000  euros  HT. 
Envoi le 04/08/2011 à la publication
Retrouvez cet avis intégral sur http://www.marches-publics.info

08
-----

CONSEIL GENERAL
----

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

----
DÉPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD

M. le Président du Conseil Général
Direction des achats publics
rue capitaine Livrelli (1er étage)
BP 414
20183 AJACCIO - CEDEX
Tél : 04 95 29 15 30

Référence acheteur : 2011-088
L'avis implique un marché public
Objet : Marché à bons de commande pour l’achat de pièces détachées nécessaires
à l’entretien et à la réparation des matériels roulants entretenus par la Direction des
Parcs,des Ateliers et de la Logistique du Département de la Corse du Sud (3 lots).
Procédure : Procédure ouverte
Forme du marché : Division en lots : oui
Marché à bons de commande
Lot N° 1 - Achat de Pièces détachées pour l’entretien et la réparation des matériels
roulants - Secteur d’Ajaccio. - maximum : 150.000,00 Euros HT
Lot N° 2 - Achat de Pièces détachées pour l’entretien et la réparation des matériels
roulants -  Secteur de Sartène - maximum : 45.000,00 Euros HT
Lot N° 3 - Achat de Pièces détachées pour l’entretien et la réparation des matériels
roulants - Secteur  de Porto Vecchio - maximum : 45.000,00 Euros HT
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énon-
cés ci-dessous avec leur pondération

40 % : Délai de livraison
30 % : Prix
30 % : Qualité

Remise des offres : 16/09/11 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 04/08/2011
Retrouvez cet avis intégral, l 'accès au dossier et le guichet de dépôt sur
http://www.marches-publics.info

09
-----

RÉSULTAT DE MARCHÉ
---- 

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Collectivité Territoriale de Corse.

Correspondant : M. le président du Conseil Exécutif, 
Collectivité Territoriale de Corse 
22 Cours Grandval B.P. 215, 20187 Ajaccio Cedex, 
tél. : 04-95-51-64-64, télécopieur : 04-95-51-66-21, 
courriel : commande.publique@ct-corse.fr,
adresse internet : http://www.corse.fr.

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs.
Annonce n°24, B.O.A.M.P. 93 B du 12 mai 2011.
Référence d'identification du marché qui figure dans l'appel public à la concur-
rence : 11s0090. 
Objet du marché : maintenance des installations thermiques des bureaux délocali-
sés de la CTC.
Catégorie de services : 1.
Code NUTS : FR83.
CPV - Objet principal : 50700000. 
Critères d'attribution retenus : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énon-
cés ci-dessous avec leur pondération : 

- prix : 60 %;
- délais : 40 %. 

Type de procédure : procédure adaptée. 
Attribution des marchés ou des lots :
Numéro du marché ou du lot : 1. ajaccio.
11sedma038.
Nom du titulaire / organisme : SARL SETBA, lieudit facciata rossa, 20167 Peri.
Montant maxi annuel : 4000 euros.
Sous-traitance : non.
Date d'attribution du marché : 30 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 2.
Numéro du marché ou du lot : 2. corte.
11sedma039.
Nom du titulaire / organisme : EURL CECC, immeuble le bearn  avenue de la libé-
ration, 20600 Bastia.
Montant maxi annuel : 2500 euros.
Sous-traitance : non.
Date d'attribution du marché : 30 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 1.
Numéro du marché ou du lot : 3. bastia.
Nom du titulaire / organisme : EURL CECC, immeuble le béarn avenue de la libé-
ration, 20600 Bastia.
Montant maxi annuel : 6000 euros.
Date d'attribution du marché : 30 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 1.
L'avis concerne la conclusion d'un accord-cadre.
Une enchère électronique a été effectuée : non. 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia
villa Montepiano, 20407 Bastia Cedex 1.
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Collectivité territoriale de Corse - direction juridique et
commande publique 22 cours grandval B.P. 215, 20187 Ajaccio Cedex 1.
Date d'envoi du présent avis à la publication : 4 août 2011.

22
-----

SIVOM DE LA MARANA
----

Identification de l’organisme qui passe le marché : 
SIVOM de la Marana
Route de l’Aéroport - BP 027
20290 LUCCIANA

Procédure de passation : procédure adaptée passée en application de l’art. 28 du CMP
Objet du Marché : le présent marché concerne la réparation et l’entretien de la cen-
trifugeuse de la station d’épuration de la Marana
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous : 

- prix global de la prestation (60 %)
- offre technique (40 %)

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires d’ordre
administratif peuvent être obtenus : SIVOM de la Marana - Tel : 04.95.58.40.40. ;
Fax : 04.95.58.40.49. ; email : juridique@sivomdelamarana.fr
Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires d’ordre
technique peuvent être obtenus : SIVOM de la Marana - Tel : 04.95.30.67.15. ;
Fax : 04.95.33.56.69. ; email : marana.assainissement@orange.fr
Date limite de réception des offres : lundi 5 septembre
Date d’envoi de l’avis à la publication : lundi 8 août 2011

aall@@iinnffoorrmmaatteeuurrccoorrssee..ccoommNo tre
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-----

SCI ALBA NOVA
S.C.I au capital de 1000 euros

Siège social : Appricciani, 20160 Vico
522 304 336 RCS Ajaccio

----
L A.G.E. du 01/08/2011 a nommé en
qualité de Gérant, Me. Albertini Virginie,
demeurant Appricciani, 20160 Vico, en
remplacement de Me. Amato Carole.
Modification au RCS de Ajaccio 

16
-----

SARL A PIANA 
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 10.000 Euros 
Siège social : Imm.Benetti 

Rue Jean PANDOLFI - 20000 Ajaccio 
B 478 414 048 RCS Greffe Ajaccio 

----

AVIS DE CLÔTURE 
DE LIQUIDATION 

----
Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 30 Juillet
2011, enregistré à SARTENE le 2 août
2011, bordereau n°2011/266, case n°4,
il résulte que : 
La collectivité des associés a approuvé
le compte définitif de liquidation faisant
ressortir un mali de liquidation de 643
euros imputé sur les comptes courants
d'associés au prorata de leur participa-
tion dans le capital et a prononcé la clô-
ture définitive de la liquidation en don-
nant quitus au l iquidateur et en le
déchargeant de son mandat. 
Le dépôt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal de commerce d'Ajaccio 

Pour avis,

17
-----

S. A. R. L.  MARINA DI CAVU
VILLAGE 

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 127.622 € 

Calalonga - 20169 Bonifacio
RCS Ajaccio : 351721915 

----
Aux termes d'une délibération en date
du 24 juin 2011, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, statuant en
application de l'article L. 223-42 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société. 

La Gérance,

18
-----

LOCATION GERANCE 
----

Aux termes d'un acte sous seing privé,
en date à Calvi du 14 avril 2011, enre-
gistré à Bastia le 25/07/2011, bordereau
2011/847, case 9. Monsieur Robert
Caumeil demeurant 36 rue Clémen-
ceau, 20260 Calvi, immatriculé au RCS
de Bastia sous le numéro 605 540 281 
A donné en location gérance, 
à SARL LE CORSICA, dont le siège est
situé 23 cours Jean Jaurés, 13800
Istres, immatriculée au rcs de Salon de
Provence sous le numéro 443 095 443 . 
Un fonds de commerce de restaurant,
débit de boissons licence 4éme catégo-
rie, sis 7 rue Clémenceau, 20260 Calvi. 
Pour une durée de une année à comp-
ter du 14 avril 2011 pour se terminer le
13 avril 2012, renouvelable par tacite
reconduction. 

19
-----

Me Franço i s  GRIMALDI,  
Notaire associé à PRUNELLI DI FIUMORBO

(20243) ZI Migliacciaro 
----

AVIS DE CHANGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL 

----
Avis est donné du changement de régi-
me matrimonial aux termes d'un acte
reçu par Me François GRIMALDI,
Notaire à PRUNELLI DI FIUMORBO
(20243), le 2 août 2011, concernant
Monsieur François Napoléon GRIMALDI
et Madame Vesna ILIEVSKA, demeu-
rant à Quartier Tozza 20135 CONCA,
initialement mariés le 30 novembre
1989 à la mairie de CONCA (Corse du
Sud), sous le régime de la communauté
légale réduite aux acquêts • ayant
adopté aux termes dudit acte le régime
matrimonial de la séparation de biens. 
Les oppositions peuvent être formées
dans les trois (03) mois des présentes,
en l'office de Me GRIMALDI, Notaire à
PRUNELLI DI FIUMORBO (20243) ZI
Migliacciaro. 

Pour unique avis,
Signé Me François GRIMALDI. Notaire 

37
-----

"PIAZZA PORTA"
SCI au capital de 1524,49 Euros

1 Place PORTA, - 20100 SARTENE
398912014 R.C.S. Ajaccio

----
Par Acte SSP en date du 29 juin 2011,
et aux termes de la délibération de l'As-
semblée générale Extraordinaire en
date du 01 juin 2011 lui donnant agré-
ment, Mr Paul QUILICHINI a cédé ses
parts sociales à Mr Jean QUILICHINI. 
Il s'en suit une mise à jour des statuts
qui seront déposés au greffe du Tribu-
nal de Commerce d'Ajaccio.

Pour Insertion
Le Gérant.

25
-----

Par acte SSP à Ajaccio en date du 04
août 2011, enregistré au service des
impôts d’Ajaccio, le 04/08/2011, bord.
2011/545, case n°7, la Société PAM-
PASGIOLU, RCS Ajaccio 2001 B 67,
SARL au capital de 7623 euros, dont le
siège social est 15, rue de la Porta,
20000 Ajaccio.
A cédé : A la SARL MP. n°532527942,
SARL au capital de 1000 euros, dont le
siège social est 15, Allée des Mimosas,
20166 Porticcio.
Un fonds de commerce de restauration
sis «Résidence du Diamant», Boulevard
Lantivy, 20000 Ajaccio, au prix de
200.689,36 euros à l’enseigne «LE
VINGT».
Les oppositions seront reçues en l’Office
Notariale Rombaldi et Associés, 3,
Cours Général Leclerc, Ajaccio 20000.

44
-----

AVIS DE DISSOLUTION
----

Les associés de la SARL ECORIZONTE,
capital 1000 euros, siret 523 959 930
00018, siège social : Erbaghju, 20229
Nocario, ont décidé suite à l’assemblée
générale extraordinaire du 05.08.2011,
la dissolution de ladite société.
Le gérant M. Santarnecchi Fred,
demeurant Erbaghju, 20229 Nocario est
désigné en qualité de liquidateur et
toutes les correspondances devront être
adressées à son siège social situé
Erbaghju, 20229 Nocario .
Les actes et les pièces relatives à la
liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de Commerce de Bastia.

45
-----

CLÔTURE DE LIQUIDATION
----

SARL ECORIZONTE SARL en liquidation,
capital 1000 euros, siège social : Erbaghju,
20229 Nocario, siret 523 959 930 00018,
les associés ayant décidé la dissolution
complète de la société, le liquidateur M.
Santarnecchi Fred, Erbaghju, 20229
Nocario, lors de l’AGE du 05/08/2011, a
présenté les comptes de clôture, tous les
actes seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Bastia.

INFORMATEUR 
CORSE NOUVELLE

-----

Fax : 04 95 32 02 38

Mardi 16 août
à 21 h 

place du village
de Biguglia,

soirée animée
par Nanou Giuly

accompagné
par Marcel Giuly.

Au programme
guitare, chansons

corses et de variété.

Entrée gratuite 

Spectacle proposé
par la commission

de la culture,
animée par
M-J Polini
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-----

CHANGEMENT DE NOM
----

Melle Gomes-Nunes (Maryline), née le
12 février 1982 à Porto-Vecchio, (Corse
du Sud, France), demeurant au Domaine
du Stagnolu, n°24, 20137 Porto-Vec-
chio, (Corse du Sud, France), dépose
une requête auprès du Garde des
Sceaux à l’effet de substituer au nom
patronymique celui de NUNES.

12
-----

M. R CITOLLEUX 
Avocat au Barreau de Bastia
Rés. Clos Les Oliviers Bt A 

20220 L'Ile-Rousse
Tél. 04 95444668· Fax 04 95 44 46 53 

----

VENTE DE FONDS 
DE COMMERCE 

----
Suivant Acte SSP du 09/08/2011, enre-
gistré à BASTIA le 09/08/2011
bord.2011/ 940, case n°4, Mme NEIVA
DE LEMOS, Rosa Maria ép. BARBOSA
DA ROCHA, RCS de BASTIA n° A 429
112 36, demeurant Chemin de Timbore,
20260 CALVI 
A VENDU à : LA SARL DEVINE, RCS
de BASTIA n° B 503 840 092, siège
social : Chemin de Tinbore, 20260
CALVI, Un fonds de commerce de «coif-
fure et manucure», enseigne MARIKA,
sis Immeubles remparts, boulevard Wil-
son, 20260 CALVI, comprenant tous les
éléments corporels et incorporels dudit
fonds. 
La propriété a été fixée au 1er juillet
2011. 
Prix : 30.000 euros
Eléments incorporels 20.000 euros -
Eléments corporels : 10.000 euros. 
Modalités : CREDIT VENDEUR jus-
qu'au 5 décembre 2014. 
Les oppositions, s'il y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix
jours suivant la dernière en date de la
présente insertion et de la publication
BODACC Me M-R CITOLLEUX, Avocat
au Barreau de BASTIA, demeurant
Résidence Clos des Oliviers - Bat A,
20220 ILE ROUSSE, où domicile est
élu à cet effet. 
Le dépôt légal sera effectué au greffe
du tribunal de commerce de BASTIA 

26
-----

S. C. P.  Patri ck FOUQUET
Béatri ce DOMINICI

Corinne FOUQUET ANTONIOTTI, 
Notaire associé 

20200 VILLE DE PIETRABUGNO, Toga,
Immeuble le Napoléon 

----
Acte de Me Béatrice DOMINICI notaire
associé à VILLE-DE-PIETRABUGNO,
en date du 04 Août 2011, enregistré à la
Recette des Impôts de BASTIA, le 8
Août 2011, Bordereau n°2011/934,
Case n°1, contenant : 
CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
Par : Monsieur LAMBERTI Jean, époux
de Madame LAURELLI Flavie, demeu-
rant à FURlANI (Haute Corse), Lotisse-
ment Carraghja n°01, né à AJACCIO
(Corse du Sud), le 23 Juin 1940, marié
sous l'ancien régime légal de la commu-
nauté de meubles et acquêts à défaut
de contrat de mariage préalable à leur
union célébrée à la Mairie de CANARI
(Haute Corse), le 5 Octobre 1963. 
Au profit de : La société dénommée
"SARL AU BON CLOCHER", société à
responsabilité limitée, au capital de
7.630,00 Euros, ayant son siège social
à 20217 CANARI, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de BASTIA sous le numéro 440382620. 
D'un fonds de commerce de D'HOTEL,
RESTAURANT, DEBIT DE BOISSONS
(4ème catégorie), à l'enseigne "Au Bon
Clocher" sis et exploité à CANARI
(Haute Corse). 
Moyennant le prix de CENT SIX MILLE
EUROS (106.000 Euros) payé comp-
tant. 
Etant ici précisé que par suite de sa
qualité de locataire gérant et de ces-
sionnaire. La location gérance consen-
tie suivant acte sous seing privé en date
à BASTIA et CANARI (Haute Corse), 15
Novembre 2001 enregistré à BASTIA le
29 Novembre 2001, Folio 32, Bordereau
412/22, se trouve résiliée purement et
simplement au jour de l'acte. 
Entré en jouissance au jour de l'acte. 
Oppositions chez le notaire dans les 10
jours suivant la dernière en date de la
présente insertion et de la publicité au
B.O.D.A.C.C. 

Pour Insertion. 
Me Béatrice DOMlNICI

20
-----

Me Paul i n SANTONI,  
Notaire associé à PRUNELLI DI FIUMORBO

(20243) ZI Migliacciaro 
----

AVIS DE CHANGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL 

----
Avis est donné du changement de régi-
me matrimonial aux termes d'un acte
reçu par Me Paulin SANTONI, Notaire à
PRUNELLI DI FIUMORBO (20243), le 2
août 2011, concernant Monsieur Lothaire
Bernard MATTHIES et Madame Berna-
dette Gabrielle BARBEZ, demeurant
Lieu dit La Chiola, 20240 SOLARO, initia-
lement mariés le 8 juin 1963 à la mairie
de LILLE (Nord) sous le régime de la
communauté de meubles et acquêts
(ancien régime légal), ayant adopté aux
termes dudit acte le régime matrimonial
de la communauté universelle avec
attribution intégrale de la communauté
au survivant.
Les oppositions peuvent être formées
dans les trois (03) mois des présentes,
en l'office de Me SANTONI, Notaire
PRUNELLI DI FIUMORBO (20243) ZI
Migliacciaro 

Pour unique avis,
Signé Me SANTONI,

Notaire. 

36
-----

NOVELLA D'ACQUALONGA
S.C.I. au capital de 1.524,49 €uros

Siège social : Chemin d'Acqualonga, 
Quartier Mezzavia
20000 AJACCIO

383 834 892 RCS AJACCIO
----

NOMINATION DE GERANT
----

Aux termes d'une délibération en date
du 01/04/2010, l'AGO a nommé  Mme
Kathy FERRARI, demeurant 60, Cours
Napoléon 20000 AJACCIO, en qualité
de cogérante pour une durée illimitée. 
Les fonctions de Mr Christian BALZA-
NO sont maintenues.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce d’Ajaccio.

Pour avis
La Gérance

39
-----

NUMERICOMPTA 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 1000 €uros 
Siège social : 13 Cours du Général de Gaulle

20100 SARTENE 
RCS AJACCIO 511 648 057 

----

AUGMENTATION 
DE CAPITAL SOCIAL 

----
Aux termes d'une Assemblée Générale
Extraordinaire du 29/07/2011, il a été
décidé d'augmenter le capital social
d'une somme de 702.000 € pour le por-
ter de 1000 euros à 703.000 euros par
la création de 70200 nouvelles actions
de 10 € chacune, libérer par compensa-
tion avec des créances liquides et exi-
gibles sur la société, par apport en natu-
re et en numéraire.
Les mentions relatives au capital social
sont ainsi modifiées : 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 
Ancienne mention : le capital social
est fixé à la somme de mille euros
(1000 euros) 
Nouvelle mention : le capital social est
fixé à la somme de sept cent trois mille
euros (703000 euros) 
Mention sera faite au RCS d'AJACCIO.

29
-----

AVIS DE CONSTITUTION 
----

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à CALVI en date du 18 juillet
2011, il a été constitué une Société Civile
Immobilière présentant les caractéris-
tiques suivantes : 
Dénomination :  LA RESERVE 
Siège social : Résidence le Victoria,
Avenue Santa Maria prolongée, CALVI
(Corse) 
Objet : la gestion, l'acquisition, l'admi-
nistration de tous biens immobiliers. 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au rcs. 
Capital  : 1000 euros 
Gérance : - Monsieur Pierre Emmanuel
JOUFFRE, demeurant avenue Santa
Maria, Résidence Victoria, CALVI
(Corse), 
Immatriculation : Au RCS de BASTIA. 

Pour avis,  Le gérant 

Nous sommes désormais en mesure d’accepter leNous sommes désormais en mesure d’accepter le
paiement des annonces légales par terminal CBpaiement des annonces légales par terminal CB
(Cartes bancaires)(Cartes bancaires)

Nous vous remercions de prendre contact avec :

BERNADETTE 04 95 32 04 40 ou
ALBERT 04 95 32 89 92
email : al@informateurcorse.com

1, rue Miot - 20200 BASTIA
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SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE D'AVOCATS

M.M. LEANDRI et A.M. LEANDRI
1, Avenue Beverini - 20000 Ajaccio

----

ENCHERES PUBLIQUES 
----

Au Palais de Justice d’AJACCIO, Boulevard Masseria  il sera procédé le :

JEUDI 15 septembre  2011  à  8H30
----

A l’audience des criées du Tribunal de Grande Instance d’AJACCIO à la
vente aux enchères publiques  au plus offrant et dernier enchérisseur de :

----
Sur le territoire de la commune d’Ajaccio, Résidence la Rocade, Avenue Maréchal Lyautey  
Premier lot :
Les caves portant les numéros de lot 435 à 457 et 459  du règlement de  copropriété,
réunies en un seul local à usage d’entrepôt semblant être actuellement occupé sans
titre et situées sur la parcelle cadastrée BH 190
Mise à prix ...........................................................................................................500 €
Second lot :
La parcelle cadastrée  BH 117 sur laquelle est édifié en partie une bâtisse d’un seul
niveau comportant plusieurs garages et occupés sans droit ni titre apparent
Mise à prix .........................................................................................................500 €
Biens plus amplement décrits aux documents hypothécaires et cadastraux et au pro-
cès-verbal descriptif dressé par Huissier, documents déposés au Cabinet de la SCP
LEANDRI et au Greffe du TGI d’AJACCIO où ils peuvent être consultés

Fait à AJACCIO, le 3 Août 2011
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-----

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE D'AVOCATS

M.M. LEANDRI et A.M. LEANDRI
1, Avenue Beverini - 20000 Ajaccio

----

VENTE AUX ENCHERES
PUBLIQUES 

----

A l’audience des Criées du Tribunal de Grande Instance d’Ajaccio, au
Palais de Justice,Boulevard Masseria, il sera procédé 

----

LE JEUDI 15 septembre 2011 à 8h30
---- 

- à la vente aux enchères publiques  au plus offrant et dernier enchérisseur des
biens suivants situés  sur le territoire de la Commune de Grossetto Prugna (Corse
du Sud) :  lieu dit «  u San PETRU »
Lot unique :
- Dans un immeuble situé dans le village de Grosseto-Prugna les lots 3,4,5,7,8,
9,11,12 dépendant d’un immeuble sis sur la parcelle cadastrée C 462 et  la parcelle
attenante cadastrée C 463 
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des charges  déposé
au secrétariat du greffe du Tribunal de Grande Instance d'AJACCIO par la S.C.P.
LEANDRI , où ils pourront être consultés, les enchères seront reçues  par ministère
d'avocat inscrit au Barreau d'Ajaccio 
Biens plus amplement décrits aux documents hypothécaires et cadastraux et au pro-
cès-verbal descriptif dressé le 17 juin 2010 par Me ARMANI, Huissier de Justice,
documents déposés au Cabinet de la SCP LEANDRI et au Greffe du TGI d’AJAC-
CIO où ils peuvent être consultés

Fait à AJACCIO, le 4 Août 2011.
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Cabinet de la SCP RETALI-GENISSIEUX
Avocat - 39, Boulevard Paoli - 20200 BASTIA

----

VENTE AUX ENCHERES
PUBLIQUES

----

LE 29 SEPTEMBRE 2011 à 11 HEURES
----

AU PALAIS DE JUSTICE DE BASTIA
------

COMMUNE DE BORGO « Les Sables de Biguglia »
Dans un ensemble immobilier cadastré section AC n° 6,

LE LOT 27 consistant en un appartement avec jardin privatif
EN UN LOT UNIQUE : MIS A PRIX.................................................................................... 10.000 €

----
Pour tous renseignements concernant les conditions de la vente s'adresser  au cabi-
net ci-dessus ou au Greffe du Juge de l’Exécution des saisies immobilières du tribu-
nal de grande instance de BASTIA Palais de Justice Rond Point Moro Giaffferi.

13
-----

Cabinet RETALI-GENISSIEUX
Avocats Associés - 39, Boulevard Paoli - 20200 BASTIA

----

VENTE AUX ENCHERES
PUBLIQUES

SUR BAISSE DE MISE A PRIX
----

AU PALAIS DE JUSTICE DE BASTIA
----

LE 22 SEPTEMBRE 2011 à 11 HEURES
----

1er LOT : Commune de OLMO : Une maison d’habitation cadastrée section B/559
de 4 niveaux portant les numéros de lots 1-2-3-4
MIS A PRIX : ............................................................................................33.750.00 €
Pour tous renseignements concernant les conditions de la vente s'adresser  au cabi-
net ci-dessus ou au Greffe du tribunal de grande instance de BASTIA Palais de Jus-
tice Rond Point Moro Giaffferi.

23
-----

RÉSULTAT DE MARCHÉ
---- 

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Collectivité Territoriale de Corse.

Correspondant : M. le président du Conseil Exécutif, 
Collectivité Territoriale de Corse Service de la commande publique 
22 Cours Grandval- B.P. 215, 20187 Ajaccio Cedex, 
tél. : 04-95-51-64-64, télécopieur : 04-95-51-66-21, 
courriel : commande.publique@ct-corse.fr, 
adresse internet : http://www.corse.fr.

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs.
Annonce n°11, B.O.A.M.P. 89 A du 6 mai 2011.
Référence d'identification du marché qui figure dans l'appel public à la concur-
rence : 11s0132. 
Objet du marché : travaux d'aménagement et de maintenance-cité Scolaire Pascal
Paoli à CORTE.
Type de marché de travaux :  exécution.
Code NUTS : FR83.
CPV - Objet principal : 45210000. 
Critères d'attribution retenus : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 

- prix : 60 %;
- valeur technique : 40 %. 

Type de procédure : procédure adaptée. 
Attribution des marchés ou des lots :
Numéro du marché ou du lot : 1. maçonnerie, cloisonnement, isolation, espaces
verts.
11sbema63.
Nom du titulaire / organisme : SARL CORTE PEINTURE, zone artisanale RN 200,
20250 Corte, tél. : 04-95-61-05-16.
Montant final du marché ou du lot attribué (H.T.) : 51.095 euros.
Date d'attribution du marché : 9 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 1.
Numéro du marché ou du lot : 2. peinture, revêtement, ravalement.
marche 11sbema64.
Nom du titulaire / organisme : SARL CORTE PEINTURE, zone atisanale RN 200,
20250 Corte, tél. : 04-95-61-05-16.
Montant final du marché ou du lot attribué (H.T.) : 77.098 euros.
Offre la plus basse / élevée : 76.543 euros/82.771,75 euros.
Date d'attribution du marché : 9 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 4.
Numéro du marché ou du lot : 3. menuiseries intérieures et extérieures.
11sbema65.
Nom du titulaire / organisme : SARL SIFAP, zi de corte, 20250 Corte, tél. : 04-95-
46-28-10.
Montant final du marché ou du lot attribué (H.T.) : 63.877 euros.
Offre la plus basse / élevée : 63.877 euros/77.201,47 euros.
Date d'attribution du marché : 9 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 3.
Numéro du marché ou du lot : 4. electricité.
11sbema66.
Nom du titulaire / organisme : sarl jefa, rn 200 B.P. 84, 20250 Corte, tél. : 04-95-
46-03-24.
Montant final du marché ou du lot attribué (H.T.) : 13.776 euros.
Offre la plus basse / élevée : 13.776 euros/15.750 euros.
Date d'attribution du marché : 9 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 2.
Numéro du marché ou du lot : 5. plomberie, chauffage.
11sbema67.
Nom du titulaire / organisme : sarl jefa, rn 200 B.P. 84, 20250 Corte, tél. : 04-95-
46-03-24.
Montant final du marché ou du lot attribué (H.T.) : 20.180 euros.
Offre la plus basse / élevée : 20.180 euros/25.182 euros.
Date d'attribution du marché : 9 juin 2011.
Nombre total d'offres reçues : 2. 
Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal administratif de Bastia villa Montepiano, 20407 Bastia Cedex 1.
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Collectivité territoriale de Corse - direction juridique et
commande publique 22 cours grandval B.P. 215, 20187 Ajaccio Cedex 1.
Date d'envoi du présent avis à la publication : 8 août 2011.
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Dans le cadre de ses activités, l'association «U VAZZIU» organise le premier
week-end de septembre A FIERA DI U VAZZIU sur l’hippodrome de Vignetta.

Par cette action l'association souhaite promouvoir son quartier et au-delà sa ville,
Commerçants, artisans, producteurs, brocanteurs, particuliers,

seront réunis pendant deux jours de fête.

L'association proposera diverses animations pour rendre ce
week-end le plus convivial possible. Des jeux pour les enfants
seront proposés tout au long de la manifestation grâce à l’as-
sociation LA SOURIS VERTE, prise en charge des plus
jeunes par des animateurs durant les 2 après midi de foire,
déguisement , maquillage, structures gonflables, différents
jeux... Pour les plus grands un concours de pétanque. Le soir

venu des animations musicales seront présentées, Concerts, chants Corses, show
revue cabaret, guitares, danses, bal de clôture le dimanche soir. L'animation de la
foire sera assurée pendant 48 h par DJ ALAIN, DJ TOM et MISTER K !

Une tombola sera organisée au profit de l'association :
PER A PACE, le tirage des lots aura lieu le dimanche soir.

Buvette et restauration sur place. Le soir barbecue party en
musique. (Parking et entrée gratuits).

(Informations auprès de l’ Association U VAZZIU – 06 18 11 01 18)

3 & 4
Septembre

sur l'hippodrome

de Vignetta

à AJACCIO

FFIIEERRAA  DDII  UU  VVAAZZZZIIUU
u
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33ème semaine de l’année 
du 12 au 18 août 2011

Les fêtes : le 12, Clarise - le 13, Hippolyte, Philomène - le 14, Évrard, Maximilien, Arnold -
le 15, Assomption, Marie, Alfred - le 16, Armel, Roch - le 17, Hyacinthe - le 18, Hélène, Laetitia.

Un an déjà
Le 13 août, un jeune garçon de 13 ans
survit miraculeusement après avoir été
frappé par la foudre alors qu’il assistait à
un meeting aérien dans la région de
Londres.
Le 14 août, quatre personnes sont tuées et
trois blessées lors d’une fusillade devant
un restaurant à Buffalo, aux États-Unis. 
Le 15 août, 30.000 pèlerins sont évacués
du sanctuaire de Lourdes en raison d’une
alerte à la bombe. 
Le 15 août, en Caroline du Nord, un client
trouve dans une boîte de douze donuts
qu’il vient d’acheter 5.000 dollars oubliés
par le patron du magasin.
Le 17 août, selon un sondage sur 6.000
personnes, un Britannique sur 3 avoue
serrer contre lui un ours en peluche au
moment de s’endormir. 
Le 18 août, un taureau provoque la
panique dans l’arène de Tafalla (Navarre),
blessant une trentaine de spectateurs
après avoir réussi à sauter dans les gra-
dins.

L’esprit du monde
Il n’y a que deux chances pour ne pas
retrouver l’ami que l’on quitte : notre
mort ou la sienne.

Chateaubriand 

Le truc de la semaine
Pour faire disparaître les taches de café
sur les manches en plastique de vos
cuillères, trempez-les quelques heures

dans un mélange de jus de citron et de
vinaigre chaud. Frottez ensuite avec une
éponge et rincez.

Les tablettes de l’Histoire
Le 13 août 1999, l’Allemande Steffi Graf
annonce sa retraite du circuit professionnel
de tennis.
Le 16 août 1977, Elvis Presley décède
d’une attaque cardiaque à l’âge de 42 ans. 
Le 17 août 1998, dans une allocution télé-
visée, le président américain Bill Clinton
reconnaît avoir eu une relation «inappro-
priée» avec Monica Lewinsky.
Le 19 août 1968, création, à Vancouver,
de la carte de crédit «Chargex» dont le
nom deviendra «Visa» par la suite. 

Petits conseils pratiques
PESTICIDES
Vos arbres ont besoin d’être pulvérisés
contre les insectes, mais vous craignez
pour les enfants. Pour minimiser les
dangers dus aux pesticides, utilisez de
préférence des produits à base de déri-
vés de pyréthrine, qui sont moins nocifs
pour l’être humain.

COUVERTURE DE LIVRE
Si des gouttes d’eau sont tombées sur la
couverture cartonnée d’un livre, posez
sur celle-ci un papier blanc bien lisse, et
par dessus un papier buvard, blanc lui
aussi. Repassez précautionneusement
avec un fer tiède, puis laissez refroidir.
Enfin, passez délicatement une peau de
chamois très souple sur la couverture.

ENDIVES
Pour adoucir le goût trop amer des
endives, ajoutez le jus d’un citron, une
pomme de terre crue ou encore un mor-
ceau de pain rassis à l’eau de cuisson. 

LÈVRES
Si vous voulez mettre vos lèvres en
valeur, utilisez du rouge à lèvres de
teintes différentes en fonction de leur
morphologie. Un rouge clair conviendra
mieux pour des lèvres fines, tandis
qu’un rouge sombre ou quasiment trans-
parent s’adaptera plutôt aux lèvres
épaisses.

CITRON
Si vous désirez obtenir le maximum de
jus en pressant un citron, conservez
d’abord le fruit à température ambiante.
Ensuite, juste avant de le presser, pas-
sez-le sous l’eau chaude courante et
faites-le rouler sur une surface dure,
doucement, avec la main.

BULLETIN D’ABONNEMENT

i Service Abonnements 

1, Rue Miot - BP 213 
20293 Bastia Cedex
Tél : 04.95.32.04.40
Fax : 04.95.32.02.38

E-mail :redaction@informateurcorse.com

❒ 1 AN : 42 e ❒ 6 MOIS : 32 e   ❒ Etranger : 62 e

Nom : .................................................................................................................................................................................................................................

Prénoms : ..........................................................................................................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................

Ville :.................................................................................................. Code Postal : ..................................................
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icolas Fillon, au terme d’une course bien
menée, est progressivement revenu sur la
tête de course pour échouer d’un rien sur
son camarade en Equipe de France,
Teddy Venel, prenant ainsi la 3ème place,

la première revenant à Yannick Fonssat !
Un beau podium, et, pour Nicolas, le Bronze se com-
plète par un nouveau Record de Corse : 46’’16.
Il faut espérer maintenant que la France, à Daegu, en
Corée du Sud, fin août, décide de renouveler sa
confiance dans l’équipe qui, en Coupe d’Europe des
Nations début juillet, avait pris la 2ème place derrière la
Russie dans le Relais 4x400m.
A cette occasion Nicolas Fillon avait accompli, en tant
que premier relayeur, un parcours chronométré en 45’’11
!
Alors, l’espoir est réel de voir Nicolas descendre officiel-
lement sous les 46’’ !
A Ninove, en Belgique, depuis, Nicolas a de nouveau
pris la 3e place dans le 400m du meeting, en 46’’23.
Il lui reste le 13, le Meeting de Louvain, encore en Bel-
gique, pour réaliser, enfin cette performance qui lui
ouvrirait les portes, en individuel, de la sélection natio-
nale pour Daegu !

z
ATHLÉTISME / PAR PIERRE CASA

Nicolas Fillon en Bronze sur 400m
Championnats de France Elite, à Albi

Le Dictionnaire de
l’Athlétisme Français

Le maillot de l’A.J.B a crevé l’écran de la
télévision, le samedi 30 juillet à 18h20,
avec la retransmission en direct sur
Canal+ de la finale du 400m des Cham-
pionnats de France Elite !

NOUVEAU

44
athlètes de l’A.J.Bastia dans les 50 meilleurs Français de tous les
temps dans leurs disciplines.
La FFA peaufine ses statistiques. Après Athlérama, voici un nou-
vel outil au service d’une meilleure connaissance des valeurs à tra-
vers les décennies de l’athlétisme français, avec la réalisation du

«Dictionnaire de l’athlétisme français».
En plus de la liste de toutes celles et tous ceux qui ont porté haut les couleurs
de la France, au fil du temps, cet ouvrage recense dans un chapitre des plus
intéressants, les «50 meilleurs Français de tous les temps» à travers les dif-
férentes disciplines «Olympiques».
Chez les Femmes, Stéphanie Lokoli au Marteau y figure ainsi que chez les
Hommes, Mourad Amdouni sur le 5000m, Nicolas Fillon sur le 400m et
Yves N’Dabian, sur le 400m Haies.
Quatre athlètes de l’A.J.Bastia dans ce palmarès. Voilà que se passe de com-
mentaires !
Bravo ! Chapeau !




